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COUR D'APPEL DE PARIS (4'chambro). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 24 mars. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE. — INTERDICTION AU VEN-

DEUR D'EXERCER LE MÊME GENRE DE COMMERCE — ORLI-

GATIONS DES HÉRITIERS DE CE VENDEUR. 

L'interdiction que le vendeur d'un fonds de commerce s'im-
pose d'exercer l'industrie qui fait l'objet de la vente ne pèse 
pas indéfiniment sur ses héritiers, notamment sur ceux qui, 
comme ses filles mariées, ne portent pas son nom;mais 
lorsqu'il résulte de l'esprit des conventions que le vendeur et 
l'acheteur ont respectivement entendu interdire aux héri-
tiers du vendeur l'exercice du môme commerce, ceux-ci ne 
peuvent s'y livrer, car ayant, comme héritiers, profilé du 
prix de la vente, ils ne peuvent rien faire qui entrave entre 
les mains de l'acheteur la jouissance de la chose vendue par 
leur auteur. 

En 1838, M. et M
me

 Bataille jeune, exerçant à Meaux, 

dans une maisoa à eux appartenant, le commerce d'épi-

ceries, ont vendu leur fonds de commerce à M. Henri, au-

quel ils ont loué la boutique dans laquelle ils exerçaient 
leur industrie; en faisant cette vente, M et M"" Bataille 

ont renoncé, au profit de M. Henri, à s'établir marchands 
épiciers dans la ville de Meaux. 

Douze ans après, le bail de M. Henri arrivant à fin, il 

a quitté les lieux qu'il occupait dans la maison des époux 

Bataille pour transporter son commerce dans le voisinage; 

mais presque aussitôt, M. Bataille, le plus jeune des fils 

des époux Bataille, assisté de sa mère restée veuve, a ou-

vert un magasin d'épiceries dans la boutique où ses pa-

rents avaient exercé leur commerce et où M. Henri l'avait 

exercé aussi après eux; il a fait écrire, comme son père 

l'avait fait avant lui, sur sa devanture, les mots : Bataille 
jeune. 

C'est en se fondant sur ces faits que M. Henri a assi-

gné M"" veuve Bataille et M. Bataille jeune son fils de-

vant le Tribunal de commerce de Meaux pour leur voir 

faire défense de continuer leur commerce à Meaux, et les 

faire condamner à des dommages-intérêts pour l'avoir 

exercé. Cette demande était basée sur ce que la veuve Ba-

taille agissait eh violation des engagements formels par 

elle pris et sur ce que Bataille lils, héritier de son père, 

était tenu aux mêmes obligations que lui. 

La demande de M. Henri a été accueillie par jugement 

par défaut du Tribunal de commerce de Meaux du 27 dé-
cembre 1850, ainsi conçu : 

« Attendu que les sieur et dame Bataille ne comparaissent 
pas, et que M" Geoffroy, leur mandataire, refuse de conclure 
et plaider pour eux ; 

« Attendu que les époux Bataille ont, suivant conventions 
verbales intervenues entre eux et le sieur Henri , en l'année 
1838, vendu à ce dernier un fonds de commerce de marchand 
épicier qu'ils exploitaient, sous la raison de commerce Ba-
taille jeune, dans une maison sise à Meaux, rue Saint-Ni-
colas ; 

« Qu'aux termes desdites conditions, les sieur et dame Ba-
taille ont renoncé à s'établir marchands épiciers à Meaux ; 

« Attendu que Bataille fils, au nom et comme héritier de 
son père, est tenu aux mêmes conditions ; 

- Attendu que Bataille fils, au mépris des conventions dont 
il s'agit, a ouvert un magasin d'épiceries dans la maison anté-
rieurement occupée par ses père et mère, en prenant ostensi 
blement la raison de commerce Bataille jeune, qui est celle 
sous laquelle ses père et mère exploitaient; 

« Attendu qu'il est do notoriété publique que la dame Ba-
taille mère coopère à l'établissement de cette maison, soit en 
avançant à son fils les fonds nécessaires, soit en lui louant les 
bâtiments ; que, de plus, elle lui donne chaque jour son con-
cours en tenant le magasin, faisant des achats et ventes, tenant 
la caisse et délivrant des factures; 

« Attendu que ces faits causent un tort considérable au sieur 
Henri ; 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, donne défaut 
contre les sieur et dame Bataille, faute de comparaître, quoi-
que dûment appelés en la manière ordinaire par l'huissier-
audiencier de service, et contre leur mandataire, faute de cou 
dure et plaider au fond, et pour le profit adjugeant au de-
mandeur les conclusions par lui prises à l'audience, condarn 
ne les sieur et dame Bataille à, dans le jour de la signification 
de ce jugement, cesser le commerce d'épiceries, non seulement 
dans la maison où ils l'exploitent, mais encore dans tout autre 
endroit de la ville do Meaux; sinon, et faute par eux de ce fai-
re, les condamne à payer au sieur Henri 100 francs par cha-
que jour de retard, à titre de dommages-intérêts réclamés par 
Henri ; 

« Attendu le peu do temps pendant lequel les sieur et dame 
Bataille ont exercé jusqu'à ce jour leur commerce d'épiceries 
le Tribunal les condamne commercialement, solid lirement et 
par corps, à payer au sieur Henri la somme de 1,500 francs à 
titre de dommages-intérêts et les dépens, » 
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Après avoir entendu dans leur intérêt M
c
 Dutard, et M 

Desmarets dans l'intérêt de M. Henri, la Cour a, confor 

mément aux conclusions do M. l'avocat-général Barbier 

rendu l'arrêt suivant : 

«Considérant que s'il est vrai qu'en principe général l'inter-
diction que s'imposent des vendeurs de fonds d'exercer le com-
merce qui est l'objet de la vente ne pèse pas indéfiniment sur 
leurs héritiers, notamment sur ceux qui ne portent pas leur 
nom, comme les filles mariées, il résulte de. la same interpré-
tation de la convention qui a existé ent^e'^jép^vR Bataille et 
Henri, que celui-ci entendait interdire aux successeurs de Ba-
taille portant son nom, et les époux Bataille' leur interdire 
dans ce sens, le commerce d'épiceries dans la ville de Meaux ; 

« Que s'il en était autrement, ceux-là qui profiteraient du 
prix du fonds de commerce comme héritiers nuiraient autant 
qu'il serait en eux à l'exécution d'un traité dont ils bénéficient 
en prenant pour raison de commerce un nom dont l'acheteur 
a du ne pas vouloir accepter la concurrence; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Met l'appellation au néant; ordonne que le jugement dont 

est appel sortira effet, et néanmoins, lame par la veuve Ba-
taillé et son lils d'exécuter le présent arrêt dans les trois jours 
de la signification dudit arrêt, les condamne a 50 francs de 
dommages intérêts par chaque jour de retard pendant un 
mois, après lequel temps, et l'auto d'exécution, sera fait droit. » 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de la Chaise. 

Audiences des 4, 5, 12 et 18 mars. 

ABORDAGE EN MER. DROITS DE SAUVETAGE. 

L'ordonnance de la marine de 1681, article 27, livre IV, ti-
tre IX, qui accorde la troisième partie des effets naufragés 
trouvés en pleine mer à ceux qui les ont trouvés, a évidem-
ment supposé que ceux qui auraient sauvé les effets seraient 
les mêmes que ceux qui les auraient trouvés. 

S'il arrive que celui qui a trouvé l'épave n'ait pas pu par 
ses propres forces la conduire au port et que d'autres aient 
opéré le sauvemenl, il y a lieu de faire le partage de la 
prime entre Vinventeur et le sauveteur. 

Cette affaire, qui a beaucoup occupé les journaux de 

France et d'Angleterre, vient de recevoir une solution dé-

finitive. Nous croyons devoir retracer sommairement les 
faits. 

Dans la nuit du 29 au 30 janvier dernier, le navire an-
glais Tnumph était abordé par le nariro renia, de la 

même nation. Le choc fut si violent, que ses deux mâts et 

son beaupré furent cassés. Le capitaine et l'équipage, frap-

pés de l'imminence du danger, l'abandonnèrent précipi-

tamment et furent recueillis par le Tinta. Cependant le 

Triumph surnagea, et au jour, il fut accosté par deux ma-

telots anglais, appartenant à l'équipage de la barque de 

pêche anglaise l'Elisabeth. Peu de temps après, il fut 

aperçu par les barques françaises Petit-Paul et Juguste-

Victorine, patrons Croix et Halley, qui se dirigèrent des-

sus. Ceux-ci, ne voyant à bord du navire naufragé que 

deux matelots, eti quelque distance une barque , impuis-

sante, à lèur estime, pour sauver le navire, en entreprirent 

le sauvetage. Des amarres furent bassées, le remorquage 

commença, et les vents venant soudainement à passer au 

nord, le cap fut mis sur les côtes de France, l'accès d'un 

port d'Angleterre- devenant très difficile, pour ne pas dire 

impossible. A cette manœuvre, les matelots anglais hélè-

rent leur canot, et, sans rien dire, allèrent rejoindre leur 

embarcation, qui fit route vers l'Angleterre. C'est alors 

qu'ayant rencontré le Gulnare, ils revinrent sur leurs pas 

et tentèrent de monter à bord du navire naufragé -, mais 

les patrons français s'y opposèrent. Le Triumph fut ame-

né à Dieppe : il était chargé de toiles de coton destinées à 

Mogador. La valeur du navire et du chargement était d'en-
viron 60,000 fr. 

En passant par le travers de Fécamp, des pilotes de ce 
port se présentèrent, quoiqu'aucun secours ne leur eût 

été demandé. Un débat assez vif s'éleva entr'eux, et les 

équipages des barques Petit-Paul et Juguste-Victorine, 

et le pilote Guérard, dans le rapport de mer qu'il fit à 

Dieppe, rapporta des propos tenus par l'un des patrons de 

nature à faire croire que des violences auraient été exer-

cées contre les Anglais, lorsque les barques françaises ac-

costèrent le Triumph. Ainsi, le patron Halley aurait dit 

aux quatre marins qui étaient sur le navire naufragé, qu'ils, 

étaient quatre lâches d'avoir laissé embarquer des pilotes; 

que s'il avait été à bord, il les aurait plutôt coupés et ha-

chés par morceaux sur le bord que de les laisser monter, 

en répétant qu'il s'était bien défait de sept Anglais, qu'ils 

auraient bien pu se défaire d'eux, qui n'étaient que trois. 

Ce récit empreint d'exagération, ainsi que l'a constaté 

la Cour, et qui, dans tous les cas, se serait rapporté, non 

au départ des deux matelots de F Elisabeth, mms au retour 

de' cette barque, renforcée du Gulnare, acquérait toute-

fois un certain degré d'importance, en ce que les deux 

matelots anglais qui avaient volontairement quitté le na-

vire, quand les remorqueurs firent voile pour France, dé-

posaient en Angleterre qu'alors qu'ils étaient occupés au 

sauvetage du navire, qu'ils tentaient de remplacer une 

première amarre qui s'était brisée, les marins français 

étaient sautés à bord, armés, l'un d'une hache, l'autre 

d'une cognée et le troisième d'une rille; qu'ils avaient pris 

possession du navire naufragé en brandissant leurs armes 

offensives devant leurs visages, et qu'ils n'avaient quitté 

le navire que dominés par la violence et dans l'impossibi-
lité de résister à une force supérieure. 

Le capitaine du Triumph prétendait avoir laissé à bord 

des valeurs et des vêtements qui avaient été détournés, 

et dont il entendait rendre responsables les équipages 

français. Un procès s'engagea, et avant même que les pa-

trons qui avaient amené le navire naufragé à Dieppe eus-

sent réclamé le tiers des effets sauvés, accordé aux sauve-

teurs par l'article 27 de l'ordonnance sur la marine de 

1681, ils furent assignés devant le Tribunal de commerce 

de Dieppe, par le capitaine du Triumph, pour voir juger 

qu'à raison de la violence par eux employée, ils n'avaient 

aucun droit à la prime de sauvetage, et pour s'entendre 

condamner en 5,000 fr. de dommages-intérêts, 1° pour 

avoir amené le navire à Dieppe, tandis qu'il aurait pu être 

mené en Angleterre; 2° à raison de la perte d'une ancre 

jetée à la mer ; 3° à raison des soustractions commises à 
son préjudice. 

Le Tribunal rendit, le 23 février, un jugement fortement 

motivé qui rejeta la demande du capitaine anglais, et sur 

la demande incidente formée par les patrons Halley et 

Croix, leur alloua le tiers du navire et du chargement. Ap-

pel fut interjeté. Le capitaine procédait seul eu première 
instance. 

Devant la Cour, les deux matelots anglais qui, les pre-

miers, étaient montés à bord du navire, intervinrent, Celtè 
intervention fut contestée. 

Après les plaidoiries de M
c
 Deschamps, pour l'appelant 

et les intervenants, et de M' Ghassan, pour les intimés, la 

Cour, qui a consacré trois audiences à la discussion et aux 

conclusions de M. l'avocat-général Pinel, a rendu l'arrêt 
suivant : 

« Sur la demande en intervention : 

« Attendu qu'il est constant que le navire le Triumph a 
été trouvé abandonné en pleine mer par le pêcheur l'Eli-
sabelh ; 

« Que la prétention de Johnson, son patron, devant la Cour 
est la même que celle de Sprague, propriétaire du Triumph ; 

« Que tous deux soutiennent que les patrons Croix et Hal-
ley, qui ont opéré le sauvement du navire, n'ont droit à au-
cune indemnité ; 

« Qu'il y a entre eux, sur ce point, communauté d'intérêt 
et de moyens; 

.« Que bien que l'arrêt à intervenir ne puisse être opposé à 

Johnson, qui n'y aurait pas été partie, il pourrait néanmoins 
résulter de cet arrêt contre lui un préjugé qui lui serait pré-
jud.ciable ; 

« Que les palrons français ont aussi intérêt à ce qu'il soit 
statué à l'aide d'une procédure et par un seul arrêt sur les 
prétentions élevées contre eux par l'appelant et le demandeur 
en intervention ; 

« Au fond : 

« Attendu qu'il s'agit de décider : 1" Si c'est avec raison qne 
Sprague et Johnson prétendent que les patrons Halley et Croix, 
qui ont opéré le sauvement du Triumph, n'ont droit à aucune 
indemnité parce qu'ils auraient enlevé avec violefteo cette épa-
ve aux marins de l'Elisabeth, qui l'avaient trouvée ; 2° quelle 
serait, dans le cas où la violence ne serait pas prouvée, la na-
ture et l'importance des droits des patrons sur le Triumph; 
3° si, en tous cas, Sprague a droitaux dommages-intérêts qu'il 
réclame ; 

« Sur la première question : 

« Attendu que les laits de violence par intimidation et me-
naces reprochés, aux matelots français auraient eu lieu et 
lorsqu'ils seraient montés à bord du Triumph. sur. lequel se 
trouvaient les deux matelots anglais, et lorsque plus tard ils ' 
se seraient opposés à ce que les marins réunis de l'Elisabeth 
ni /.lit /•'.(/jivçr-c muHtoM&f. Ê» 1 J.,, 7V /i/ mjllt . qiïîiL* —■»■—«. 

q uaienl ; 

« Que les premiers faits seuls pourraient caractériser l'oc-
cupation do l'épave avec violence; que les faits postérieurs 
n'ayant eu pour objet que do repousser les marins qui vou-
laient monter à bord, ces faits ne -peuvent être de décision sur 
la question de la légitimité de la prise de possession qui les 
avait précédés; que la preuve des faits d'intimidation et de me-
naces au moyen desquels les patrons français auraient forcé 
les deux matelots de l'Elisabeth à abandonner le Triumph n'a 
pour base que le rapport du mer des gens de l'Elisabeth ; 

« Que vainement les appelants ont prétendu que ces faits se 
trouvaient confirmés par le rapport de mer du patron Cuérard; 
que les propos qu'auraient tenus, suivant ce rapport, 'les ma-
telots français occupant le Triumph, soit à Guérard, soit à ses 
gens, n'ont de rapport qu'aux faits d'intimidation et de mena-
ces qui auraient eu pour but d'éloigner les marins de l'Elisa-
beth et du Gulnare du bord du Triumph; que ces propos au-
raient fort exagéré les faits et seraient loin de la vérité, puis-
qu'il en résulterait que les marins anglais auraient été frap-
pés, tandis qu'il est, constant qu'il n'y a eu aucune lutte, au-
cun coup porté ; 

« Attendu que, contrairement aux faits résultant du rap-
port de l'Elisabeth, les deux rapports des patrons français cons-
tatent que les marin»: occupant le Triumph, reconnaissant 
l'insuffisance de leur force et voyant que les patrons se diri-
geaient vers la Franco, auraient volontairement abandonné le 
navire ; 

« Que ces deux rapports, pas plus que celui de l'Elisabeth, 
ne peuvent inspirer une entière confiance à la justice, parce 
(ju'ils ne sont en ivalito au pyQoàa quo les altcgatroas des par-
ties et qu'ils ont été rédigés sans doute dans la prévision de 
difficultés qui devaient s'élever entre elles; 

« Que des faits et circonstances du procès et en dehors de 
ces prétentions contraires, il résulte qu'au moment où les 
Français venaient d'aborder le Triumph, l'amarre à l'aide de 
laquelle les marins anglais tentaient de le remorquer venait de 
se rompre; 

« Que deux matelots seulement étaient sur le Triumph; que 
l'Elisabeth, le bateau remorqueur, n'avait à bord que deux 
matelots et lui mousse; que la mer était grosse; que dans ces 
circonstances les deux patrons français ont pu croire que la 
force de Y Elisabeth était évidemment insuffisante pour exécuter 
le sauvement; 

« Que cette opinion a été confirmée plus tard par les pilotes 
de Fécamp, qui, apercevant le Triumph en vue de ce port, ont 
pensé que le sauvement avait besoin de secours et d'assistan-
ce, quoiqu'à ce moment il fût opéré par les deux bateaux pê-
cheurs français et les onze marins qui les montaient ; 

« Qu'il est vrai que les marins français n'avaient pas le droit 
'd'imposer leur opinion à ceux de l'Elisabeth; que, néan-
moins, le salut du navire naufragé devait dominer dans ces 
moments critiques les intérêts des marins inventeurs et ceux 
des marins sauveurs ; 

« Que les marins français ont pu, sans qu'ils aient usé de 
menaces et dos violences qui leur sont reprochées, se saisir 
du sauvement, qu'ils croyaient impossible pour ceux qui l'a-
vaient tenté ; 

« Que les marins anglais ont pu se soumettre à ces préten-
tions des marins français, puis ensuite, rencontrant le Gul-
nare, trouver dans ce supplément de forces une raison pour 
tenter de ressaisir l'épave qu'ils avaient abandonnée ; 

« Qu'il suit de ce que dessus que Sprague et Johnson n'ont 
pas fait la preuve des violences qu'ils articulent, et que Spra-
gue reste soumis en faveur des sauveurs du navire au prélè-
vement do la troisième partie des effets naufragés ; 

« Sur la deuxième question : 

« Attendu, en droit, que l'ordonnance, en accordant la troi-
sième partie dos effets naufragés trouvés eu pleine mer à ceux 
qui les auraient trouvés, a évidemment supposé que ceux qui 
auraient sauvé tes effets seraient les mêmes que ceux qui les 
auraient trouvés ; 

« Que, néanmoins, s'il arrive que celui qui a trouvé l'épave 
n'ait pas pu par ses propres forces la conduire au port et ait 
été obligé de requérir aide et assistance pour opérer le sau-
vement, la jurisprudence a décidé dans ce cas, en se fondant 
sur l'équité, que la troisième partie, accordée par l'ordonnance 
appartiendrait au sauveur et à l'inventeur dans la juste pro ■ ' 
portion de la part que chacun aurait prise à la découverte da 
l'épave et à sa conduite à bon sauvement; 

« Attendu qu'au moment où les trois marins sont montés à 
bord du Triumph, il avait cessé d'être une épave, puisque 
depuisdeux ou trois heures les deux marins de l'Elisabeth 
étaient à bord, y avaient travaillé à débarrasser le pont, 
avaient entrepris le sauvement au moyen de la remorque. '[qui 
s'était rompue cl avaient ainsi pris possession du navire nau-
fragé; 

« Que les marins français n'ont donc pas été les inventeurs 
de l'épave, qu'ils ne pou i-ent avoir droit qu'à la récompense 
des travaux par eux' exécutés pour la conduire au port de 
Dieppe; que ne réunissant pas la qualité d'inventeurs à celle 
de sauveurs, ils ne peuvent avoir droit à la troisième partie 
des effets sauvés j qu'à tort les premiers juges la leur oui ac-
cordée; 

« Attendu qu'ayant égard, d'une part, aux travaux des deux 
patrons et de leur équipage pour conduire le navire
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aux dangers qu'ils ont courus, à la perle et à la dépréci A où 
des cordages par eux employés, au remorquage ■
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égard, d'autre part, à la posilioh des marins de l'El u ,,Liii 

qui, eux, ont trouvé l'épave, aux cilorts qu'ils ont f ' 
s'en servir, aux travaux qu'ils ont exécutés pour ter .'. j'„ ,. 
vement, il est équitable d'accorder aux patrons r,..
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moitié de la troisième parliedes effets sauvés; 
« Attendu que Johnson ne concluant pas d' 

la délivrance actuelle d'une indemnité, l'autrr . „ 
doit rester aux mains de Sprague, qui, ressr f ■
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sera soumis aux droits réservés par'johnso ' 
« Sur la troisième question :
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par les patrons français; 
« 2° Sur la soustraction qu'il prétend avoir été faite, a bord 

du Triumph, d'argent billets et effets qu'il y aurait laisses; 
« 3° Sur ce que les Ffatfçar#auraien' i:oflduil le navire nau-

fragé à Dieppe, tandis qu'ils auraient dù, suivant sa deman-
de, le faire aborder sur les côtes d'Angleterre ; 

« En ce qui louche le premier fait : 
« Attendu qu'il résulte des faits du procès que l'ancre a ete 

jetée à bord pour la conservation du navire; 
« Qu'on ne concevrait pas. par quelle autre raison les pa-

trons auraient volontairement, contre leur. propre intérêt, t'ait 
le sacrifice d'un' effet di-ns lequel la loi leur-altribuait une 
part; 

« En ce qui touche la soustraction : 
« Attendu qu'il n'y a aucune preuve au procès que Sprague 

eût à bord, au moment do le quitter, les valeurs et les effets 
qu'il réclame; que rien u établit qu'une soustraction aiteulicu 
et qu'aucuns des marins des bateaux pêcheurs anglais ou fran-
çais en Soient lés anicurs ; 

« En ce qui louche la troisième cause des dommages-in-
térèls prétendus ; " 

« Allcndu que si les patrons français avaient intérêt a con-
duire l'épave au port le plus voisin, ils avaient aussi un in-
térêt légitime à ce que ce port fût un de ceux des côtes de 
France; 

ii Que le sauveur de l'épave agit à ses risques et périls; 
qu'il est par conséquent le maître des moyens et de la direc-
tion qui doivent le conduire à bon port; 

« Que le vent, qui à plusieurs reprisesa changéau temps où 
le sauvement a élé tenté et exécuté, a été à la vérité plusieurs 
fois favorable a la direction de l'épave vers les côtes d'Angle-
terre; mais qu'il est constant aussi qu'il a permis aux pa-
trons français de la conduire sur les. côtes de France sans qu'il 
ca soit résulté do dommages et avaries ; qu'on ne peut donc 
leur imputer à tort d'avoir pris celle direction et les rendre 
responsables du préjudice que Sprague eu aurait pu éprouver; 

« l.a Cour-
» Parties ouïes et M. i'avocat-général eu ses conclusions, 

met l'appellation et le jugement dont est appel an néant; 
« Statuant par jugement nouveau, sans s'arrêter à l'enquêle 

et à l'expertise conclues, lesquelles sont déclarées inutiles et 

. Sans objet ; s • _ . . . 
a Donne acte à Johnson de son intervention; la déclaré bien 

fondée; lui accorde acte de ce qu'il donne adjonction aux con-
clusions de Sprague; 

a Dit cl juge Sprague mal fondé dans sa demande en remise 
du navire le Triumph et.de son chargement sans supporter le 
jjrélovemcnt de la troisième pallie des effets sauvés ; le décla-
re mal fondé dans sa demande on_dommages-iutérêts ; l'en 
ueoouic, 

« Dit et juge que Halley et Croix- ont droit à la moitié do la 
troisième partie du navire et de son chargement ; 

« Ordonne qu'il leur sera fait délivrance de la moitié de ce 
tiers, soit en nature, soit en espèces, à provenir de la vente 
qui en serait l'aile ; 

« Dit que la moitié de ce tiers leur sera délivrée libre do 
tous frais ; 

« Réserve Johnson à exercer ses droits contre Sprague de-
vant leurs juges naturels et suivant les lois anglaises ; 

« Compense les dépens de première instance et d'appel entre 
toutes les partie.-; ; 

« Condamne néanmoins Halley et Croix aux dépens de l 'in-
tervention. >< 

ment de celle nui était due primitivement; 
« Que tout droit, dès sou origine, a nécessairement, sous ce 

COUR D4PPEL DE NANCY (2' ch.). 

(Correspondance particulière do la Gazette desTribunaux.) 

Audience du 16 février. 

REPRISE DES PROPRES DES ÉPOUX. — ACTION MOBILIÈRE. 

L'action en reprise des époux à raison de leurs propres alié-
nas est-elle fans tous les ras mobilière? Ne prend-elle pas 
un caractère immobilier, lorsqu'à défaut de meubles et par 
application de l'article 1471 du Code civil la reprise ne 
peùïëiré acquittée que par le prélèvement sur ces immeu-
bles de la communauté? 

Sur cette question, qui divise les auteurs et la jurispru-

dence,' la Cour do Nancy' a reconnu que le caractère de 

l'action en reprise était en tous cas mobilier, point qui, 

du reste, ne taisait pas doule dans l'ancien droit. 

En l'ai, , M. de Bloye, représentant du département des 

Vosges à l'Assemblée constituante, est décédé à Paris en 

18-49 l'une des premières victimes du choléra. Il ne lais-

sait que des héritiers collatéraux. Aux termes de son con-

trat de mariage avec la daim- U n ielle de Blaye , celle-ci 

était donataire en toute propriété des biens meubles et 

en usufruit des biens immeubles composant sa succes-

sion. 

A l'ouverture de celte succession, il existait dans la 

communauté un bois et une maison qui ont été vendus 

par licitation entre la veuve et les héritiers, un an environ 

avant la liquidation, et adjugés, savoir : le bois pour un 

prix d'environ 10,000 francs à un étranger, et la maison 

moyennant 30,000 francs à la veuve elle-même. 

11 importe de constater que, pendant son mariage, 

M. de Blaye avait aliéné la totalité des immeubles lui ap-

partenant en propre pour une somme de plus de 70,000 

francs, et les propres de sa femme pour 15,000 francs 
environ. 

Défalcation faite des dettes de la communauté et des 

reprises de M™° tlo Blaye sur les valeurs mobilières de la 

communauté et subsidiairement sur le prix des immeubles 

licités, le surplus du prix desdits immeubles se trouvait 

absorbé par les reprises du mari. 

De là est née la question soumise à la Cour. 

Les héritiers du mari ont soutenu qu'au jour de l'ouver-

ture de la succession et de la dissolution dé la commu-

nauté, la femme avait élé saisie, aux termes de l'art. 1471, 

de la propriété : rdes valeurs mobilières; 2° et subsidiai-

rement d'une partie des immeubles pour lui tenir -lieu de 

ses reprises à titre tle prélèvement; qu'ainsi il ne restait 

plus pour remplir le mari de ses reprises que des valeurs 

purement immobilières, dont le même article lui attribuait 
la propriété ; 

Qu'il importait peu que ces valeurs- eussent été réalisées 

avant la liquidation, leur vente n'ayant pu. modifier le 

droit préexistant des parties ; 

Que dès-lors l'aelio'Q en reprises du mari était immobi 

lière et ne pouvait être, suivant le contrat de mariage, at-

' tribuéeà la femme qu'en usufruit seulement. 

Ce système était appuyé sur deux arrêts, l'un dé la 

Cour d'e Paris, du 21 février 1846 (Devilleneuve, 46. 2. 

305), l'autre dé la Cour de cassation (chambre civile), du 

.28 mars 1849 (l)ailoz, 49. 1. 97). 

La dame de Blaye invoquait iles principes développés 

par 11. Troplong, sur J'fN'L 1401, n°374 et suivants 

Elle hO'iten.iil qu'en $dmfi£.!/»nt même la jurisprudence 

■de la (Jour du Paris et (!o la (Jour do cassation, l'action du 

mari n'en devait pas moins être réputée mobilière, puis 

que, par suite de la licilation, elle ne pouvait plus avoir 

pour objet que le prix des immeubles vendus, et qu'au-

cun de ces immeubles ne pouvait être attribué au mari 

■en remplacement de ses propres ; 

Qu'aussi, à supposer leur droit alternatif, les héritiers 

du mari avaient fait leur option en participant à la vente 

par j'u ilatioiî, 

U
n
 jttffletneot du Tribunal d'Epinal avait, en déclarant 

mobiliè 'i? l'action eu reprisesdu mari, donné gain de cause 

à ]
a
 dam, * t!o Klaye-

Ce iuee "^"' J déféré à la Cour de Nancy, a été confirmé 

Par l'arrêt, vjiiarquubie dont voici le texte 

, Attendu 'ormes dws. art. 520 et 529 du Code civil, 

le earac èiv mol
 li

*
el
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leonque se 
son .objet 
xd'uu droit, il faut entendre la chose en vue 

a été créé et non la chose qui, par suite 

mot 
règle sur celui du 

« Que, par l'obje 

ÈlXutrleuïa « éU* ̂  ° U '-^ en remplace 

rapport, sou caractère déterminé; qu'il n'y a d'exception a 
celte dernière règle qu'en ce qui concerne les obligations al-

ternatives; , . . -i 

« Attendu que ce droit, crée par 1 art. 1433 du Code civil, a 
pour objet originel et unique la reprise d'une somme d'argent; 
que la chose due étant déterminée, l'obligation de la payer n'a 
rien d'alternatif ; que celle chose élaut purement mobilière, 
l'action qui est accordée pour l'obtenir prend le "même carac-
tère et doit Ui conserver quelle que soit la nature des valeurs 
sur lesquelles elle au

1
. » ultérieurement à s'exercer, à moins 

que, par une disposition expresse, la loi ne le modifie elle-

même; 
« Auendu que colle modification ne se rencontre pas dans 

l'art. 1470,. qui, au contraire, en répétant que le droit de re-
prise a pour objet la restitution d'un prix de vente, ne fait que 
confirmer sa nature mobilière; 

« Qu'elle n'est pas écrite uon plus dans l'art. 1 171, qui se 
borne à tracer l'ordre suivant lequel les choses composant la 
marche générale seront successivement appelées à fournir* R 
prix des propres vendus ; 

« Que, à part cette graduation, il n'ajoute rien à l'art. 1433, 
qui, en livrant à l'exercice des reprises les biens de la com-
munauté sans exception, s'applique lui-même et nécessaire-
ment à tontes les valeurs dont elle se compose ; 

« Que, pour l'y voir, il faillirait supposer que , par cette 
disposition, la loi a entendu l'aire a l'époux, saisi du droit de 
reprises, l'attribution directe et matérielle de chacune de ces 
valeurs pour lui tenir lieu du prix de ses propres vendus, 
de telle façon que la chose donnée ainsi en paiement prendrait 
de plein droit la place de celle originairement due i,oiv-*eu-
leaieni à titré de libération, mais encore c.om/.ue objet initial 
du droit-, et qu'a son caractère de vàtOur de recouvrement elle 
ajouterait celui de valeur d'obbg iiiou ; 

« Mais qu'une telle iiilerprétatiôj), qui aurait besoin d'un 
texte d'autant plus explicite qu'elle est elle- eème ,>lus exor-
bitante et peut-être sans exemple, serait -au contraire eu désae 
cord avec la lettre de l'article 1471 , avec son es; rit et aussi 
avec la nature même du droit do reprises; 

a Avec la lettre de l'article 1171, car il ne dit pas que la 
reprise du prix des propres se prélèvera en mobilier, en im-
meubles,, mais que ses prélèvements sVxerceruiit sur le mo-
bilier, sur les immeubles; . ;.. • • 

« Que cette expression, lorsque la loi s'en sert, soit pour 
soumettre en général les biein de tout débiteur à l'effet des 
obligations (an. 2092), soit pour assujétir en particuiierjes 
biens personnels du mari aux reprisés de la femme (art. 1472), 
n'emporte d'antre idée que celle d'un droit de gage ; qu'il est 
roimmwuu fia. Deiiseraue. sL.- dan*- .l'article 1 ni, k> loi eût 
entendu accorder, au lieu d'une simple garantie réelle, 1 1 dé-
volution directe de la propriété elle-même, elle aurait employé 
des termes susceptibles par leur sens propre d'exprimer la 
transmission d'un droit de ce te nature; que, si la significa-
tion d'un mot peut être étendue par la volonté de la loi au- delà 
de son acception usuelle, encore est-il nécessaire que celle 
volonté se révèle par quelque signe ; 

« Mais que dans la discussion parlementaire sur le titre du 
contrat de mariage, on ne trouve rien qui témoigne ou laisse 
même soupçonner que la rédaction de l'article 1471 ait eu en 
vue l'attribution d'un droit de propriété avec la nature du 
droit de reprises, car lo système de l'attribution directe con-
duit forcément à dénier à l'époux, contre lequel s'exerce la 
reprise, le droit de se libérer de ses deniers personnels ; que 

cette prohibition serait d'abord une dérogation formelle à la 
règle établie' par l'article 1230 du Code civil ; qu'en outre, elle 
serait inexplicable et tout à fait gratuite ; que la chose due au 
conjoint, qui "demande ses reprises, étant une somme d'ar-
gent, cl s m paiement en numéraire se trouvant comme le 
plus avantageux, placé en premier ordre par la loi elle-même, 
on ne co ^prendrait pas en vue de quel intérêt public ou par-
ticulier o serait interdit de la rembourser en espèces métal-
liques ou valeurs pécuniaires, par cela seul que ces espèces ou 
ces valeurs ne proviendraient pas de la communauté, ou mê-
me bien qu'elles on proviennent, par cela seul que momenta-
nément attribuées a l'autre conjoint ou à sés héritiers, elles 
auraient, ne fût-ce qu'on instant de raison, passé par les mains 
de ceux-ci ; que dé pareillés conséquences non-seulement ac-
cusent 1' rreur delà doctrine qui les produit, mais que, par 
leur puôriiilé, olloo. seraient même compromettantes pour la 

ignité delà loi qui les sanctionnerait ; 

« Qu'un mode de liquidation conforme à ce système serait 
d'ailleurs d'autant moins admissible, que par suite de la dif-
ficulté de trouver des conquêts d'une valeur exactement égale 
au montant des reprises el de la nécessité d'avoir recours à la 
licitation pour rétablir cette égalité, il aurait fréquemment 
pour effet de donner au remploi un caractère aléatoire, qu'il 
comporte moins qu'une autre espèce de droits ; 

Que si, dans un cas particulier qu'il détermine, l'article 
1471 accorde- à la femme l'option entre les immeubles de la 
communauté, c'est là comme le droit d'agir sur les biens pro-
pres du mari un privilège personne! dont il n'y aurait à tirer 
aucune induction générale; mais que celle option, qui a pour but 
do permettre à la femme de retenir l'immeuble qu'elle affec-
tionne le plus ou qui lui convient le mieux, n'a pas besoin 
pour s'exercer qu'il, lui soit attribue à titre de corps certain; 
que le droit de le faire vendre à l'exclusion des autres lui 
fournit dans la voie d'enchères sur licitation Ip moyen de le 
retenir et d'empêcher qu'il ne passe dans le lot du mari ou 
de ses héritiers, résultat qui tourne encore à l'avantage com-
mun, puisque l'actif de la communauté profite de la portion 
du prix que représente la valeur relative de la chose licitée; 

« Que. l'article 1471 n'a donc pas pour effet de subordonner 
le caractère de l'action en reprises aux résultats de la liqui-
dationjque si, à-défaut d'argent comptant et de mobilier, il 
veut que les reprises s'exercent sur des choses immobilières, 
celles-ci n'étant pas dues, sont livrées ou leur prix, en rem-
placement de celles qui formaient l'objet de l'obligation, et à 
titre de paiement seulement; que s'il modifie quelque chose, 
ce serait plutôt la nature de l'obligation elle-même qui, de 
pure et simple, deviendrait facultative; mais que ce change-
ment n'aurait aucune inlluence sur la question du procès; 

u Attendu que sous le régime de la communauté les valeurs 
propres ne cessent pas d'appartenir aux époux de qui elles 
proviennent ; que ia loi ne les fait pas tomber dans la com-
munauté et ne considère pas plus leur perception comme un 
élément île l'aclif, que leur remboursement comme un élément 
du passif; que si elles y sont versées c'est accidentellement, 
ainsi que l'a reconnu le Conseil d'Etat lui-même, lorsqu'à la 
demande du Tribunat il a modifié le texte de l'art. 1433 en 
substituant le mot versé an mot tombé, qui se trouvait dans 
ta rédaction primitive; 

« Que durant leur passage dans la communauté elles restent 
grevées de la charge de restitution ; 

« Que l'effet de cette charge est de les empêcher, la dissolu-
tion arrivant, de contracter lecaractère d'indivision qui frappe 

toutes les choses qui ont obligatoirement appartenu à la 
communauté et les soumet à la nécessité d'un partagé ; 

« Qu 'à la différence de ces choses, les reprises de la femme ne 
sont jamais éventuelles et que elles du mari et de la femme 
deviennent déterminées et liquides du jour même de la disso-
lution et malgré l'acceptation; 

« Que ces reprises sans distinction ne peuvent à aucun titre 
constituer des élémenis du partage, ni se confondre en les ac-
croissant dans les paris de communauté afférentes aux époux ; 
que pour qu'il en fût autrement, il faudrait qu'elles eussent 
subi une véritable transformation, dont pourtant on n'aperçoit 
ni le moment ni la raison juridique ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le prélèvement du prix d'un pro-
pre aliéné sans remploi n'est point un partage et ne saurait en 
avoir les effets; 

« Qu'il y a une distinction importante à faire sous ce rap-
port entre les liquidations de successions et cel les decommu 
naulés conjugales ; 

« Qu'en matière de succession, le prélèvement autorisé par 
l'art. 830 a essentiellement le caractère du partage, parce que 
les choses qui en sont l'objet et sur lesquelles il porte font 
partie de la masse partageable: 

« Que, sans lui, elles seraient nécessairement entrées dans 
la composition des lots; que l'attribution qu'il en fait ne peut 
être demandée qu'à titre de cohéritier, et qu'elle constitue, 
non pas une opération préliminaire au partage, mais en réa-
lité un pariago partiel, lo commencement du partage général 
et définitif, ou plutôt un véritable à-compte sur celui-ci ; 

« Qu'en matière de communauté, il eu est tout autrement; 
I « Que les préliminaires réglés par les art. 1433, 1470 et 

\ 1471, loin d'entamer la niasse partageable, la laissent intacte; 

qu'ils n'agissent que sur des valeurs qui lui sont étrangères, 
et dont elle a besoin d'être dégagée ; 

« Que co qu'ils emportent enfin, ce sont exclusivement les 
choses qui, n étant pas émoluments de communauté, n'appar-
tiennent pas à l'actif, no peuvent entrer dans aucun lot, et 
qui, si elles n'étaient pas distraites par la voie du prélèvement, 
demanderaient à être par un autre mOyeU de nature ana-
logue; 

« Que ce prélèvement est si peu un partage que les reprises 
ont la priorité sur le préciplit, et que les valeurs prélevées ne 
comptent pas pour la fixation de la part delà femme dans les 
dettes delà communauté; 

« Que la différence cuire ces deux espèces de prélèvement 
est incontestable et fondamentale; "qu'elle se manifeste sur-
tout avecévnlcnco par onde leurs résultats possibles; qu'ainsi, 
le cas arrivant où, après qu'ils se sont exerces; il ne resterait 
plus aucune valeur pour former les lois, le partage se trouve-
rait réellement accompli pour la succession, tandis qu'il n y 
aurait lieu à aucun partage pour la communauté ; 

n Que dès l'instant que, par la nature propre, comme par 
celle des choses qui en font le sujet, le prélèvement de commu-
nauté se distingue essentiellement du partage, c'est poser une 
proposition équivoque que de dire qu'il constitue au moins 
une de ses opérations ; 

« Que si on entend par là qu'il en scrit un élément néces 
sairo, en ce sens qu'aucun partage ne puisse avoir lieu sans 
prélèvement, on tombe dans une erreur manifeste, puisque, 
lors même que, faute de reprises à exercer, il n'y a pas ma-
tière à prélèvement, le partage de la communauté ne s'en fait 
pes moins; 

« Que si, au contraire, on veut seulement dire que le prèle-
venieni, quand il y a lieu d'y procéder, devient une opération 
préfiminàiredu p o tage, un moyen d'y arriver, la proposition 
est vraie, mais Saus valeur, car envisagée sous ce rapport, le 
prélèvement ne participe pas plus de la nature du partage 
qu'aucune des nombreuses opérations que l'acceptation de là 
communauté dissoute rend nécessaires pour constater les ré-
sultats de l'association conjugale, fixer la valeur de ses biens, 
vérifier la légalité des prétentions particulières, dont ils sont 
l'objet, séparer les choses qui doivent entrer dans les lots de 
celles qui ne peuvent en faire partie; enfin, composer les lots 
eux-mêmes sur un pied 'd'exacte égalité; 

« Que si, dans l'ordre matériel, le prélèvement est, de près 
que. tous ces actes, le plus voisin de celui du partage, celte cir-
constance iie change rien dans l'ordre légal à sa nature dis-
tincte, et que le cas arrivant où, par une cause quelconque, il 
s'écoulerait un long espace de temps entre l'un et l'autre, le 
prélèvement n'en resterait pas moins, durant l'intervalle, à l'é-
tat de fait accompli, tandis que, pour le partage, il n'y aurait 
pas mémo commencement d'exécution; 

«Attendu qu'il importe peu que, par voie d'accommodement 
et en vue do leurs convenances particulières, les parties inté-
ressées confondent plus ou moins souvent, dans une opération 
unique, les résultats du prélèvement avec ceux du partage; 
que ces .expédients de pratique ne sont d'aucune considération 
quand il s'agit de déterminer juridiquement le caractère et les 
effets particuliers de chacun de ces actes; 

« Qu'il faut donc reconnaître que l'action en reprises par 
voie de prélèvement n'a pas d'autres résultats que ceux d'une 
demande en distraction; 

« Que c'est si bien en ce sens que la loi a entendu le mot 
prélèvement, qu'elle l'applique dans l'article 1470 à la repri-
se des propres non vendus et retrouvés en nature, et aussi à 
la reprise des linges et vêtements de la femme, lors même que, 
par suite de la renonciation de celle-ci, aucun partage ne doit 
être fait (art. 149.:'.); 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, la 
Cour met l'appellation au néant, avec amende et dépens. » 

(Plaidants, pour les héritiers, Me Yolland, et pour la veuve, 
M= Catabelle.) 

Peut ap. 
d'accusation arrive à une spécialité de vol q

u
'
0 

pelei ie vol au boucher. "
 n 

Ces vols sont au nombre de onze, et voici en 
consistent : 

Les onze vols qui vont suivre ont tous été comm' 

objets de même nature et avec les mêine3 circonstai '
S SUr

 ̂  
git de rideaux de coutil bordés de franges ou de "

 s
'
a
-

posés à. la devanture des étaux de boucher de divers* 
de Paris en dedans des grilles qui ferment ces étabî'

(
'
Uart

'
er

s 
CÎjfez les uns, on avait soustrait des morceaux de ce'-^?

61118
' 

chez les autres les rideaux tout entiers, en introd *
Ux

, 
bras- ii travers les barreaux ou grilles. Ces cou Don» a!?

ant
 'è 

s autres les rideaux 
à travers les barreaux 

tout 
ou 

coupons dé , Jébordés, dénaturés, convertis en sacs ou en paillasse^
 C

°
ut

'' 

retrouvés soit chez un nomme Moreau, son chez dê
s
°
nit

'
1,

i 
chands de vins ou brocanteurs auxquels Leturc o^J

 ltlar
" 

' dépôt. P ' Us souvent sa femme, les avaient vendus ou laissés en' (U.J.? Hns 

L'acte d'accusation se termine ainsi : 

Les investigations actives et intelligentes du comm 

police de la section du Jardin-des-Plantes amenerenu?'
1

" 
la constatation que les deux hommes arrêtés étaient des

 nt
*t 

tours d'habitude, qui n'avaient d'autres moyens d'ex™
9

"*'" 
que le vol. La femme et la fille Leturc furent aussi a 
et des perquisitions faites dans les divers lieux qui sJ^' 

îtivement de refuge à ces quatre accusés et chez îVa 'ent 
alternativement de refuge à ces quatre accusés ef „„ 
vendeurs ou marchands signalés par la femme ' Leturc ^'^ 
découvrir un grand nombre d'objets que le vol seul av i

 1 

mettre en leur possession.
 a " i U 

Kenvojé-. à raison de plusieurs délits devant le Trihri 
nuiiai de 

devi 
va suivre. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP, D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 13 avril. 

«NE FAMILLE DE VOLEURS. 

CHEF DE 

—I PRIMCirES 

FAMILLE. 

rOLITIQUES DU 

Voici devant le jury quatre accusés, le père, la mère et 

la fille et un quatrième individu rattaché, à la famille par 

l'industrie du vol' qu'ils -exerçaient en commun. Les vols 

par eux commis n'offrent aucun intérêt, mais le côté cu-

rieux de l'affaire s'est révélé, aux débats par la lecture 

d'un document que nos lecteurs trouveront plus loin. 

Les accusés traduits devant le jury sont : 1° Jean-Joa-

ehim Leturc, âgé de quarante-deux ans, né à Montreuil-

sur-Mer (Pas-de-Calais), demeurant à Paris, rue Mouffe-

tard, n° 33. — M" Richccourt, défenseur. 

2° Aiexandre-Jean-Baptiste Lecointe, âgé de trente-six 

ans, garçon pâtissier, né à Amiens (Somme), demeurant à 

Paris ; rue. Saint-Jacques, n° 15. — M" Bories , défen-
seur. 

3° Adélaïde-Mélanie Vivièré, femme Leturc, âgée de 

quarante-six ans et demi , ménageuse , née à Amiens 

(Somme), demeurant à Paris, rue de l'Orillon, n° 12. — 
M° Paul Andral, défenseur. 

_ 4° Et Louise-Catherine Leturc, âgée de seize ans, fleu-

riste, née à Amiens (Somme), le 13 novembre 1835, de-

meurant à Paris, rue Folie-Méncourt, n° 20. Tous déte-
nus. -— M° de lîérenger, défenseur. 

M. I'avocat-général Croissant occupe le siège du mi-
nistère public. 

Voici comment l'acte d'accusation rapporte les circon-
stances do l'arrestation des quatre accusés : 

Le 8 novembre 1851, à neuf heures du soir, deux hommes 
et deux temmes, descendant d'une voiture et porteurs de vo-
lumineux paquets, entrèrent dans lo cabaret du nommé Fourcy, 
rue de la Gare, 80, près du chemin de fer d'Orléans, et, aû 
lieu de prendre place clans la salle du rez-de-chaussée qué le 
gaz éclairait, ils demandèrent de la lumière et moulèrent dans 
la chambre au premier étage. Ce ne fui qu'après v être demeu-
rés quelque temps, que l'un des deux hommes descendit de-
mander du vin. Ces diverses circonstances avaient excité la 
défiance de la maîtresse du cabaret, qui, craignant d'être dé-
valisée, monta l'escalier et observant ses hôtes à travers la 
porta vitrée, reconnut qu'ils étaient occupés à faire le triage 
el vraisemblablement le partage des objets contenus dans les 
paquets qu'ils avaient apportés. Ayant entendu la plus jeune 
de, deux femmes donner le conseil do faire quatre paquets de 
peur des mouchards, la cabaretière prévint de ce qui se pas-
sait le sieur Wagner, employé du chemin de fer, qui, accom -
pagné d'un sergent do ville, vint adresser à ces individus 

■ quelques questions auxquelles ceux-ci répondirent de. manière 
à faire croire qu'ils avaient aidé l'un d'eux dans un déménage-
ment par suite duquel ils transportaient ces effets de leur der-
nier logement, rue Serpente, à leur nouveau domicile rue 
Mouffetard, 33. 

L'employé el lo sergent de ville-ayant paru se contenter de 
cette réponse, les quatre individus sortirent bientôt du caba-
ret, les deux femmes marchant en avant et portant, l'une un 
petit paquet, el l'autre un panier qui paraissait contenir des 
effets. Derrière elles suivaient à peu de distance les deux 

hommes, chargés de volumineux paquets. Payant d'effronterie 
et pour avoir l'air de ne pas craindre d'engager ^conversa-
tion, l'un d'eux demanda s'ils n'étaient pas près du chemin 
de 1er d Orléans, cl après avoir reçu une réponse affirmative 
ajouta : «C'est singulier, nous étions tout à l'heure au che-
min de 1er du Nord! » Cotte remarque, en contradiction avec 
1 indication récemment donnée de la rue Serpente comme 

point de départ, éveilla des soupçons qui s'accrurent quand 
on vit ces individus se diriger vers le quai Saint-Bernard, au 
lieu de prendre lu rue de llutïon, chemin direct pour aller rue 

Mouiletard.Les agents se déterminèrent à arrêter ces deux hom-
mes qui , après avoir tenté de s'échapper en abandonnant 
leur paquets, finirent par se laisser emmener sans résistance-

ces deux hommes eiaient les accusés Leturc et Lecointe Los 

drela'fuitr
8
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i Apres le récit de quelques vols sans importance, l'acte 

police correctionnelle, les accusés ont à répondre dev 

Cour d'assises des crimes dont l'énuméraiion va suivre '
a 

M. le président annonce à MM. les jurés qu'ils n' 

ront pas à se préoccuper du grand nombre de vols re 

chés aux accusés. 11 suffira de s'occuper des catégorie'
0

" 

Leturc a été plusieurs fois condamné à Paris pouf y i 

U a été notamment arrêté en 1850 et conduit à Maza/ A 

cette époque, et malgré ses condamnations antérieure» *i 

était électeur. Leturc avait à Mazas sa carte électoral 

Elle lui a servi non-seulement à voter, mais àconsisnerT" 
penséespolitiques les plus intimes, ses tendances, ses asf* 

rations vers l'avenir. On va voir, par ce morceau, queCî 
étaient les pensées et les espérances de Leturc et d 

beaucoup d'autres, pour l'année 1852. C'est un document 
curieux à faire connaître. 

Voici cé que porte la carte de Leturc : 

« Nous attendons le 14 mai 1852, où nous pourrons recon 
quérir nos droits au suffrage universel. Nous vouerons e 
masse, malgré le blanc. Tremblait, tyran, votre jour s'adorn 

che et votre gouvernement s'écroule de lui-même. ■ 

« Ne croyait pas que nous demandons le partage de vos 
biens ; vous seriez trop heureux. Nous voulons tout ou rien 
Nous vous laisseront pour partager les cellules de Mazas ei \

e
j 

forçais pour vous garder. La ville multitude a autant de pa-
tiance que de courage. Voilà ce qui vous chagrine. Sous des-
cendront dans la rue quand le jour sera venu èt vous pourrez 
rester chez vous comme en février; mais vous n'en sortirez 
pas de même. 

« Rendez au travail son salaire, au pauvre sa subsistance 
au talent sa place, à la vertu sa considération, au véritahlè 
honneur son influence, au mérite exemplaire ses dignités; ré-
tablissez l'ordre sociale, souvent interverti, corrompu, ren-
versé par l'ordre politique; redressez la balance de la justice 
et nous vous croirons bons citoyens. Hors sa, non ! » 

Lecointe a été arrêté en 1848, pour dévastation de pro-

priétés. C'est un grand et beau garçon , portant baiie et 

barbiche èt de longs cheveux bouclés. 

M. le président : Quelles t votre profession? 

Lecointe : Garçon pâtissier. 

D. Vous en avez une autre? — R. Garçon de salle. 

D. Vous en avez encore une autre ? — R. • Garçon mar-
chand de vins. 

D. Vous en avez encore une autre ? 

L'accusé ne répond pas. 

Mi le président : Vous êtes souteneur de fille; c'est le 

mot que nous trouvons dans l'instruction et que nous 

avons le regret d'être obligé de prononcer ici pour vous 
fVnrfi PAnnsîtrA à \I\Î lac int'oo faire connaître à MM. les jurés, 

' Interpellé sur le vol commis au préjudice d'une BU? 

Guerland, Lecointe l'avoue, mais réaffirme n'avoir com-

mis ce vol que pour venir en aide à la misère de la famille 

Leturc. C'est le vol par philanthropie. 

La femme Leturc manifeste un grand regret, celui d'a-

voir fait dans l'instruction les aveux explicites qui ont 

été consignés dans ses interrogatoires et qui la gênent sin-

gulièrement à l'audience. Elle essaie de nier ce qu'elle a 

avoué, et elle tombe dans les contradictions les plus com-
promettantes. 

La fille Leturc a seize ans, une grande fraîcheur et <fes 

yeux fort beaux. Pourquoi faut-il que cette enfant soit déjà* 

ilétrie par la débauche publique ? M. le président reproche 

à Leturc d'avoir facilité le concubinage de sa fille avec 
Moreau... 

Leturc, avec énergie : Que la foudre m'écrase si jai 

livré ma fille... 

M. V avocat-général Croissant : Cette indignation ^ 

factice ! Cet homme est un misérable ; il a vendu et livre 

sa fille à Moreau, avec qui il allait boire au cabaret. 

Leturc : J'ai essayé des rigueurs avec Moreau, et pi"
s 

j'ai pris les voies de la douceur. 

M. I'avocat-général : Allons, taisez-vous, et ne jouez 

pas un sentiment honorable qui n'est pas dans votre 

cœur. , , . 

La fille Leturc répond aux questions de M. le pre 

qu'elle n'a fait que suivre son père et sa mère dans P 

expéditions. 
Les témoins ont pleinement confirmé les charges e

u 

vécs contre les accusés.
 |iffln 

M. I'avocat-général Croissant a soutenu l'accusâtm, 

qui a été combattuc.par les défenseurs. ■
 nï 

Lo jury a répondu affirmativement à toutes les qnes
11 

posées par l'arrêt de renvoi, et il a admis des circo 

stances atténuantes en faveur de la femme Leturc. 
Quant à la fille Leturc, le jury, tout en la déclarante 

pable, a reconnu qu'elle a agi sans discernement-
 g(

. 

La Cour a dû l'acquitter; mais, en vertu de 1
aVl

 )a
j-

du Code pénal, elle l'a condamnée à rester dans; une 

son de. correction jusqu'à ce qu'elle ait accompli sa
 0 

tième année.
 f 

Leturc a été condamné à huit années de travaux 

Lecointe à six années de la même peine, et la le
mni 

turc à cinq aimées d'emprisonnement. 

II
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 CONSEIL DE GUERRE DE LA. 10° DIV. MK 

SÉANT A. MONTPELLIER. 

Présidence de M. lo colonel Bauchetet, du&të
ar

-

des fortifications. 

Suite de l'audience du 10 avril. ^ 

AFFAIRE DE CAPESTANG. — INSUIUtECTI.UI*. — TB?.t*T,ït 

MliURTRE SUR DES CEjïiJAKMES. 

Dans le cafô Pech, j'ai entendu dire par Do' nad'
00

; ̂  

sette, Raux et Barrai qu'il fallait tout exf ji'»
in

%
B
d* 

Maxime Cbambért répondit qu'il fallait er
 lC

ore
 al

I(>
co

11
' 

Sur la place de la Mairie, Bel dit Barrai •
 a

 dit 

duirai moi seul lo brigadier à la caserne, et il
 ne 

viendra pas. » 

D. Etes-vous bien sûr de ces exfW
 Js

sions? ~" yfi-m 

ont l al ..^o1 

Oui' 

V. 

monsieur. J'ui remarqué parmi ceux nui on' """piteS
1 

gnon dit Gurbèle, Bel dit Barrai, \r
 i[a

t fils,
 CaU 

Clioumelle, Pech dit Grimai. Aprèf , \
&
 prewi

ere û
 xe 1'^ 

j'ai vu Lignon dit Gurbèle monte /gur la terr 



,
n
 a tiré sur le brigadier, quand il est reve-

S
lise

' 2 \o, ne l 'ai pas vu tirer, n'étant pas resté sur les 

! le témoin nomme les individus qui 

nu; mais je 

accusé Raux: Que 
L

 MAe tout exterminer, 
ont parle

 d
.
c l0

£
aissctte; Ra

ux, Barrai. 

le témoin . .
 nommés pro

i
cs

tent contre cette déposition. 
L6S

 *rdmie Bellot, cultivateur, dix-neuf ans. 

Ç
01

^ i .siir./ membre de la société; que vous a-t-on 
r
 dix-neuf ans. 

aJ étiez membre de la s< 

. ? _ R De défendre la République française. Le 
f
a

it jurer r
 vinloom

f,
cra

 ma porte (frapper), et il 
4 8

" Manière que si elle m'empêchait de venir, il lui cou-
dlta

!iPcou Quand les gendarmes parurent sur la ,da-

l '
e
T la ffiu Chambert, Liguon-Gurbele, Barra

1
, Va-

n %oL nrécipitèreni sur les gendarmes; je ne les ai pas 

, ,nais j'ai bien vu Valat fils tirer, du haut de la vus tirer 

l6
n

a
N

C
âvez-vous pas vu un homme qui portait un dra-

-ou'^' —-R- Oui, c'était Rouquié; son drapeau était 

^hmitd un roseau. Le 4," à deux heures, Barrai a dit, 
811
 r Pr-v ■ « Nous sommes des imbéciles de restei „u cate ney 

le brigadier. 

mirer 

dans le salon 

es, par de 

l'accusé narrai : Y avait 

devrions être 

dans les glaces, par devant et par derrière 

ici; 

nous de M. Gineste, à 

et par derrière. » 

il du monde devant lo café 

lorsque j'aurais tenu ce propos? — R. Il y avait une 

laine d'individus; mais je ne mc rappelle que Barrai. 

Tn\eÀ Dumas, détenu et membre de la société : Maxi-

rhambert m'a fait partir pour Bézicrs dans la nuit du 
D

 4 décembre. J'y suis arrivé à six heures du matin, 

ïtf dix heures j'étais de retour à Capestang. 

T) A qui avez-vous parlé à Bcziers? — R. A personne, 
n N'avez- vous pas dit que tout était à feu et à san~ 

' R^iArs ? — R. Je n'ai pas dit cela. J'avais oc 
o 

occasion 
Hier |

Z
Béziers pour mes affaires, et c'est Mathieu Pech 

lia donné l'idée à Chambert d'utiliser mon voyage. 

M le président donne lecture de la déposition de Jean 

un quart 

Paries décédé depuis l'instruction. 

Lau'dience est suspendue à trois heures 5 

d'heure après, elle est reprise. _ 

Gabriel Petit, carreleur, memore de la société secrète : 

Maxime Chambert me dit qu'André Pierre, dit Chucasse, 

voulait tuer mon cousin, Jean Pagès. J'allai prévenir ce 

dernier et je l'emmenai chez moi. Donadieu avait dit, la 

veille du 4, qu'il fallait tout tuer, depuis le plus grand jus-

nu'au plus petit- H est à ma connaissance que Chucasse a 

fabriqué de la poudre. Bel, dit Barrai, réclamait le briga-

dier enfermé dans la mairie ; il criait : « Il nous le faut ! » 

Caumettes, dit Choumelle, engageait les insurgés à b ê-

ler les papiers chez M. Cauquil, notaire, à la mairie, et 

chez M. Depierre, percepteur. 

M. le président : Pour détruire les titres de propriété et 
payer les contributions tout d'un. coup ? 

L'accusé Bel, dit Barrai : Je demande si le témoin qui 

élaitlà lorsque j'ai réveillé Bellot m'a entendu menacer 
sa mère? 

Ï4 témoin; La mère était au lit , elle gronda et jura 

après son fils, mais sans se lever. Je n'ai pas entendu Bel 
menacer la mère. 

M' Cadilhac : N'est-ce pas Chambert qui a donné un 
asile à Jean Pagès, qui courait des dangers? 

Le témoin : J'ai d'abord caché Jean Pagès chez moi ; 
Chambert l'a pris ensuite chez lui. 

L'accusé Chucasse : Comment le témoin sait-il que j'ai 

fabriqué de la poudre ? — R. Il me l'a dit lui-même. 

Jean Rùdelle a vu porter un drapeau rouge en tête de la 
colonne par un nommi Rouquié. 

D. Pourquoi suiviez-vous ce drapeau 5 vous saviez bien 

que ce n'est pas le drapeau national? — R. Non, le dra-
peau est tricolore. 

Joseph Rouquié, cultivateur, détenu : J'étais de la so-
ciété, mais de la société de bienfaisance. 

D. Nous verrons cela tout à l'heure. C'est vous qui por-

tiez le drapeau rouge ? — R. J'avais mis mon écharpe au 
bout d'un bâton; j'étais à la queue. 

D. Plusieurs témoins vous ont vu à la tête avec les tam-

bours. Du reste, à la queue ou à la tête, cela ne fait rien. 

Vous saviez bien que le drapeau de votre pays n'est pas le 

drapeau rouge? — R. Il a trois couleurs, mais je ne 
croyais pas mal faire. 

D. Vous porîiez le drapeau de la république sociale, 

que vous aviez juré de défendre. N'avez-vous pas vu 

quelqu'un tirer sur les gendarmes? — R. Oui, Petit dit 
Mousquet, Barrai et Valat fils. 

Auguste Julien, témoin, frappé de surdité et membrede 
la société de bienfaisance. 

M. le président, malgré sa fatigue, élève sa voix pour 

se mettre en communication avec le témoin. 

Julien dépose qu'il a vu Valat lils tirer sur les gendar-
mes la première lois. 

M. le président : La parole est à M. le commissaire du 
gouvernement. 

M. le capitaine d'Auvergne, substitut du commissaire 

du gouvernement, s'exprime en ces termes : 

... Messieurs, 

Le calme et l'assiduité que vous avez apportés à ces longs et 
Pénibles débats ont de beaucoup diminué la lâche " Été 

douleur, ils se prélassent dans leurs salons dorés ! 

Si la justice humaine n'a pu les atteindre, la justice divine 
ne leur faillira pas, et le sang du malheureux Cassan les 
étouffe ! 

M. le substitut formule les conclusions suivantes : 
•1° Article 13 de la loi du 28 juillet 1848 contre les accusés 

Chambert, Baux, Pech, Petit dit Mousquet, Pierre André, 
Etienne André, comme fondateurs ou chefs, et contre tous les 
autres, excepté Auguste César dit Valat, comme membres de la 
société secrète. 

2° 59, 60, 91 du Code pénal, o, 22 avril et 8 juin 1850, 
contre tous les accusés, comme auteurs' ou complices de com-
plot et d'attentat'; 

3° 90 et 97 du même Code contre les accusés Chambert, 
Baux, Pech, Bel dit Barrai, Petit dit Mousquet, André Pierre, 
Poursines Claude, André Etienne, pour avoir exercé un com-

mandement ou un emploi dans la bande armée; les autres 
accusés, pour avoir pratiqué" des intelligences avec les direc -
teurs ou commandants de ladite bande, et avoir marché en 
armes ; 

4° 2, 36, 59, 60, 293, 296, 297, 303 et 304, contré tous les 
accusés, comme auteurs ou complices d'une tentative d'assas-
sinat sur la personne des gendarmes; 

5° 261 du Code pénal contre Claude Poursines. 

M. le président : L 'audience est levée à cinq heures et 
quart et remise à après-demain lundi. 

J 
nie 
te 
veuf 
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PARIS, 13 AVRIL. 

M. le général Canrobert a adressé' au prince-président 

la lettre suivante, dans laquelle il rend compte de la mis-
sion extraordinaire dont il a été chargé : 

Clamccy, le 4 avril 1852. 
Monseigneur, 

J'ai l'honneur de vous rendre compte du résultat de ma 
mission dans l'arrondissement de Clamecy. 

Tout ce que j'ai lu, tout ce que j'ai entendu dire sur les ra-
vages du socialisme dans ce pays est bien au-dessous de la vé-
rité; je suis ici au cœur même de la démagogie.-

Le mal est immense, les plaies sont profondes et encore tou-
tes^ saignantes. Que les incrédules viennent dans la Nièvre, 
qu'ils voient ce que ce département était avant le 2 décembre, 
ce qu'il est encore aujourd'hui ; qu'ils compulsent les dossiers 
de 579 individus de Clamecy, condamnés, soit par le Conseil 
de guerre, soit par la commission départementale, et quelle 
que soit leur résolution de fermer les yeux, ils seront con-
traints de les ouvrir et d'avouer que le grand acte du 2 dé-
cembre a sauvé la société. 

Malgré tout mon désir, Monseigneur, de' remplir vos in-
tentions en faisant une large part à la clémence, il m'a été 
impossible de l'étendre à plus de 52 individus, dont beaucoup 
encore sont simplement l'objet d'un adoucissement de peine. 

En visitant les prisons de cette ville, j'y ai trouvé 42 indi-
vidus, compromis politiques, sur lesquels les commissions 
mixtes n'avaient pas encore statué ; j'ai prononcé sur leur 
sort en faisant sentir à tous les effets dé votre miséricorde. 

Je suis avec un profond respect, 

Monseigneur, 

Votre très humble et très dévoué serviteur. 
Le général de brigade, aide-de-camp du 

prince-président, commissaire extraor-
dinaire, CANROBERT. 
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Le président du Corps Législatif recevra le mercredi 14 
avril courant et les mercredis suivants. 

-T -Le sieur Gianini a été traduit devant le Tribunal cor-

rectionnel, comme prévenu d'avoir exercé sans autorisa-

tion la profession de mouleur et d'avoir mis ën vente dès 

statuettes coiffées du bonnet phrygien et tenant le niveau 

égalitaire, emblème propre à propager l'esprit de ré-
bellion. 

Le Tribunal l'a condamné à huit jours de prison et a or-

donné la conëscation et la destruction des objets saisis". 

— Le sieur Fortier, épicier, 24, rue d'Astorg, a été con-

damné par le Tribunal correctionnel à six jours de pri-

son et 50 fr. d'amende, pour avoir mis en vente des pa-

quets de chocolat n'ayant pas le poids pour lequel ils 
étaient annoncés. 

— Blaize est un petit monsieur qui peut peser trente 

kilos; aussi à l'énonciation de la plainte dont il est l'objet, 

un sourire se manifeste-t-il dans l'auditoire du Tribunal 

correctionnel, devant lequel il .cemparaît. Il aurait, sui-

vant la prévention, battu deux personnes qui sont à la 

barre, et qui semblent parfaitement taillées pour lutter 

contre lui avec avantage; ces deux personnes sont un por-
tier et sa femme. 

Le portier, comme un grand nombre de messieurs ses 

confrères, est tailleur en vieux; il retourne les paletots de 

quiconque veut bien l'honorer de sa confiance, met- des 

fonds de culotte au sexe masculin de son quartier et fait 

tout ce qui concerne son état; son épouse partage ses uti-
les et laborieux travaux. 

Il paraît qu'elle partage aussi ses dangers, s'il faut en 

croire le récit navrant qu'elle fait au Tribunal des bles-

sures qu'elle a reçues , en combattant aux côtés de son 

époux, contre le terrible Blaize, car Blaize, quoique lilli-

putien, est terrible par son adresse : il tire la savate et 
le bâton d'une façon miraculeuse. 

La plaignante : Ah ! messieurs, un coup sur l'oeil que 

j'ai reçu, le coup de la mort, quoi ! Je coup de la mort. 

M. le président : Vous en êtes parfaitement guérie. 

La plaignante : J'ai eu l'œil défiguré pendant quinze 

jours, j'avais l'air d'avoir des lunettes vertes. 

M. le président : Pourquoi vous a-t-il frappée? 

La plaignante : Parce que je 'vas au secours de mon 

époux, qui le poursuivait avec un manche à balai, dont 

qu'il lui avait enlevé de la main et qu'il tapait dessus à 

son tour, dont que mon époux l'avait poursuivi, vu que 

ce jeune homme, qui est très grossier dans son verbe, 

l'avait appelé savetier, sabot el vieille ganache, et qu'il 

lui disait : « Mais sors donc, portier, que je te casse la 

coloquinte ! » Ce qui fait qu'il a sorti et que v'ià comment 

j'ai reçu un coup sur l'œil, que devant Dieu et devant les 
hommes v'ià la vérité pure. 

M. le président : Pourquoi injuriait-il votre mari ! 

La plaignante : Ah! parce que faut vous dire que nous 

somme tailleurs en vieux (mon mari, du moins) ; moi, je 

suis pompière, c'est lo même genre. Les pompiers et les 

pompières, c'est ceux qui rarrangent les vêtements qui va 

mal ; on y met des poignards; enfin, ça ne fait rien à l'af-

faire. Si bien que co jeune homme s'en vient demander si 

on peut lui faire un paletot avec un vieux pantalon, un 

vieux gilet et une vieille casquette. (Rires dans l'auditoire.) 

J'entends (puni rit ; je vous le demande , ça n'est-il pas 

risible, un paletot avec un vieux pantalon, un vieux gilet 

et nue vieille casquette? pourquoi pas lui faire un man-

teau à l'espagnole? Mon mari, comme de raison, lui dit : 

« Ali ! ea, jeune homme, c'est pour vous fiche de moi? Un 

pantalon qu'il n'y a pas de quoi y trouver une paire do-

guêtres, une casquette que c'est bon à faire un nid d'hi-
rondelles... » 

M. le président : Bref, votre mari a refusé, et c'est là 
que Blaize l'a injurié. 

La plaignante : De vieux sabot, de vieux savetier, de 
vieux portier et de vieille ganache ; qu'il a pris un man-

che à balai, qu'il a couru après ce jeune homme, que j'ai 

couru après lui, que ce jeune homme après moi, et qu'en-

fin nous avons couru les plus grands dangers, puisque 

| j'en ai eu un œil comme je vous ai dit. 

Blaize donne quelques explications bien pâles à côté du 
récit saisissant et coloré de la plaignante. 

Le Tribunal, après ces explications, l'a condamné à huit 
jours de prison. 

— M. Masson de Villeneuve, homme de lettres, est tra-

duit à la barre sous la prévention du délit d'outrage à la 

morale publique et religieuse par la publication d'un ro-

man en deux volumes intitulé : Les Rêves de l'Avenir. 

M. l'avocat de la République Lafaulotte soutient la 

prévention, qui est combattue par M* Auguste Avond. Le 

Tribunal a condamné M. Masson de Villeneuve à 200 fr. 

d'amende, et a ordonné la destruction du second volume 

des Rêves de l'Avenir, dans lequel se trouvent les passa-
ges incriminés. 

— Pendant les fêtes de Pâques, les voleurs à la tire, 

profitant de la foule qui se porto aux églises, s'étaient 

glissés parmi les fidèles ; mais le service de sûreté avait 

également disséminé ses agents les plus experts à Notre-

Dame, à Saint-Roch, à la Madeleine, partout enfin ou se 

porte la société d'élite et où, par conséquent, les adroits 

tireurs espèrent trouver les porte-monnaie les mieux gar-

nis. Aussi, malgré leur habileté, plusieurs ont-ils été re-

connus et arrêtés. A Saint-Roch, cinq de ces hardis fli-

bustiers ont été arrêtés en flagrant délit dabs la journée 

de dimanche, nantis de bijoux et de sommes en or et en 

argent qui prouvaient que leurs mains n'étaient pas res-
tées oisives. 

Ces cinq individus, qui ont déjà subi -plusieurs con-

damnations, ont été mis à la disposition de Injustice. 

— Lo sieur G..., ouvrier forgeron, avait tellement fêté 

le lundi de Pâques que, le soir venu, ses jambes se refu-

saient à lui prêter assistance pour regagner son domicile, 

lorsque, au milieu des courbes qu'il décrivait, une femme 

se dressa tout à coup devant lui et lui offrit le secours de 

son bras. « C'est bien cela, dit l'ivrogne, le beau sexe est 

mon ange gardien. Soutenez-moi, je paie un litre! » Puis 

tous deux entrèrent dans un des cabarets de la barrière de. 
Sèvres, où ils s'attablèrent de nouveau. 

Lorsqu'ils en sortirent, il était onze heures,, les boule-

vards extérieurs étaient déserts, et l'ivresse du forgeron 

était telle, qu'à peine eut-il fait quelques pas le long des 

murs de ronde qu'il tomba lourdement sur la contre-allée 
et s'endormit. 

Alors sa compagne, qui ne l'avait pas abandonné, et 

qui n'était qu'une de ces rôdeuses de barrière qui font 

métier de dévaliser les buveurs, se penchant rapidement 

sur lui, retourna ses poches et lui enleva dextrement sa 

bourse et sa montre. Elle allait s'éloigner avec son butin, 

quand une main vigoureuse s'appesantit sur elle. « Je t'y 

prends, la Terrassière (c'est le nom de guerre de cette 

fille), lui dit alors une voix sonore, il y a déjà longtemps 

que je te guette, et cette fois tu paieras pour le passé. » 

Celui qui intervenait si à propos était un brigadier du 

service de sûreté qui, avec les agents composant sa ron-

de, s'était approché à pas de loup de la voleuse au mo-
ment où elle dépouillait l'imprudent ivrogne. 

Ainsi surprise en flagrant délit, cette fille, dès longtemps 

signalée pour sa perversité précoce, car elle n'a encore 

que dix-neuf ans, a été écrouée provisoirement au dépôt, 

sous prévention de vol de nuit sur un chemin public. 

— Le sieur Joseph Vion, jardinier, rue de la Fromage-

rie, 10, à Saint-Denis, a retiré hier du canal, à l'endroit 

où il contourne le chemin de la Révolte, le cadavre d'un 

homme de quarante-cinq à cinquante ans, qui, soumis à 

l'examen de M. le docteur Leroy-Desbarres, a été reconnu 

mort par immersion volontaire ou accidentelle, mais sans 

qu'aucune trace de violence . indique que la malveillance 
ait eu part à ce décès. 

Dans les vêtements qui recouvraient ce cadavre, il a 

été trouvé un billet ainsi conçu : « Brunet (Pierre-Adol-

phe), sorti de l'hospice de Ricêtre le 13 mars 1852. » 

En l'absence d'autres renseignements, le corps a été, 

par les soins du commissaire de police, envoyé à la mor-
gue de Saint-Denis. 

sauver. Deux ont été trouvées mortes asphyxiées. Ce sont 

les nommés Poe et Faure. Les huit autres victimes 

restent encore enfouies sous la neige. Ce sont les sieurs 

Domengel, Caou, Gabay, Sarré, Migueil, Castet, Bartheil 

et l'espagnol Casteillo. Plus de cinquante personnes sont 

constamment occupées à faire des fouilles. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — On s'est plaint souvent, et non sans 

quelque raison, des lenteurs de la procédure criminelle eu 

France. On ne saurait adresser ce reproche à nos voisins 

d'outre-Manche ; car voici ce que nous lisons dans la Ga-

zette de Bath, sur les procédés expédilifs de leur justice 
criminelle : 

Un meurtre a été commis dans la journée du 26 mars 

dernier, et la mort de la victime a eu lieu le lendemain. 

Le 28, examen post mortemda cadavre. Le 29, on a fait 

subir à l'auteur du meurtre une instruction préliminaire à 

la suite de laquelle il a été renvoyé devant le jury. Con-

duit à la prison de Taunton, le 30 mars, l'arrêt de renvoi 

a été rendu le 31 mars, et,' le 17 avril, il a comparu de-

vant ses juges, qui, l'ayant déclaré coupable, l'ont con-
damné à la transportation perpétuelle, 

Ainsi le crime, l'instruction préliminaire, le jugement, 

la sentence et son exécution, tout cela s'est accompli dans 
l'espace d'une semaine. 
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DÉPÀBTEMENTS. 

BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne). — Le 1" Conseil de guerre 

de cette division, dans son audience d'aujourd'hui, s'est 

déclaré incompétent pour statuer sur les poursuites diri-

gées contre le sieur Violet, lieutenant de gendarmerie en 

non activité, et le sieur Davozac, soldat au 60" de ligne, 

en congé provisoire, impliqués dans les troubles du Gers. 

Cette incompétence a été motivée sur ce que les commis-

sions mixtes n'étaient autorisées, par les règles de leur 

création, à renvoyer devant les Conseils de guerre que les 

individus accusés de meurtre, et que par conséquent la 

commission mixte du Gers avait mal à propos renvoyé de-

vant un Conseil de gnerre les sieurs Violet et Davozac non 
accusés d'un tel fait. 

Ces jugements ont été rendus sur les conclusions con-

formes de M. le commandant Le Roch, commissaire du 

gouvernement. (Messager de Bayonne.) 

—- LOIRE (Rive-de-Gier). -— Dimanche dernier, dans la 

soirée, M. Thomas, ancien commissaire de police et an-

cien contrôleur du canal à Rive-de-Gier, a été victime 

d'une grave imprudence. Ayant voulu traverser la voie 

ferrée, au moment de l'arrivée d'un convoi, il fut renver-

sé et blessé grièvement à la tête et au bras. Il est mort 

mardi des suites de ses blessures. (L'Industrie.) 

— HAUTES-PYRÉNÉES (Tarbes). — Voici les détails que 

publie la République de Tarbes sur la catastrophe causée 

par une avalanche dont plusieurs journaux ont parlé : 

« Un Espagnol nommé Miguel Casteillo, d'Oto, avait 

engagé, le 3 de ce mois, une trentaine de personnes, de 

Cavarnie, pour transporter en Espagne plusieurs ballots 

de marchandises. Le départ est fixé au lendemain matin. 

« Nos intrépides voyageurs se rendent de bonne heure 

au lieu désigné, et bientôt, leurs ballots sur le dos, ils s'é-

lancent, la pique à la main, sur le sentier escarpé des mon-

tagnes. Le ciel était pur, le soleil brillait de tout son éclat; 

il dardait de ses rayons ardents la cîme élevée des monta-
gnes, couvertes d'une épaisse nappe de neige. 

« Il était onze heures du matin, lorsque, arrivés au pied 

de la montagne de Pouyaspé, à peu de distance de la 

Brèche de Rolland, nos voyageurs remarquèrent que plu-

sieurs morceaux dç glace tombaient du glacier du Taillou; 

cette glace, en roulant, devint d'une grosseur prodigieuse, 

et, quelques secondes après, un grand craquement se fit 

entendre ; ils virent aussitôt toute cette masse de neige 

suspendue sur leurs têtes se mettre en mouvement ; elle 

menace de les engloutir. Jugez de leur effroi ! Un cri dé-

chirant s'échappe de leurs poitrines ; au même instant, ils 

se sentent saisis, enlacés par cette énorme avalanche, qui, 

détachée du liane de la montagne, tombe en grondant, et 

les entraîne dans sa chute à travers les précipices les [dus 
affreux, jusqu'au plateau de Gabiélou. 

« La population de Gayarnie, informée de cet événe-

ment, accourut sur le lieu du sinistre. Mais là se passe 

une scène qui navre, qui déchire le cœur. Le sont des lar-

mes, des gémissements, des sanglots : l'un réclame son 

père, l'autre son fils, son ami, celle-ci son frère, celle-là 

son époux... On se met à l'œuvre avec ardeur, et, à force 

de fouilles et de travail, on parvient enfin à retirer de des-

souscette montagne de neige une vingtaine de personnes 

presque expirantes. Elles ont élé rappelées à la vie, el, 
v
 quoique fortement contusionnées, on espère néanmoins les 
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Le Bulletin annoté des Lois, publié par l'imprimerie Paul 
Dupont, est de tous les recueils mensuels celui qui est appelé 
au succès le plus durable. Son prix modique (2 fr. 50 c. par 
an) le rend accessible à tous. Toutes les lois, sans exception, 
tous les décrets et ordonnances offrant un intérêt général ou 
permanent, sont publiés chaque mois en une livraison in-8°, 
imprimée sur colonne double. MM. les membres des corps 
administratifs et judiciaires apprécieront, dans ce Rulletin , 
l'ordre chronologique, ainsi que la clarté des annotations, qui 
facilitent des recherches à peu près impossibles dans l'édition 
officielle. (Voir aux Annonces.) 

— Ce soir, au grand Opéra, Vert-Vert, ballet en trois ac-
tes, pour la rentrée de M"

a
 Plunkelt et les débuts de M

1
'

0 

Priera ; Lucie, par M"' Nau et le ténor de Lagrave, commen-
cera le spectacle. 

— Les répétitions générales du Juif errant s'opposant à ce 
que le bal annuel de la caisse do secours mutuels des artistes 
de l'Opéra ait lieu le 17 de ce inois,'il est ajourné au samedi 
suivant 24 avril. 

— A l'Opéra-Comiquo, première représentation de Gelatée, 
opéra-comique en deux actes, paroles de MM. J. Barbier et 
Michel Carré, musique" de M. V. Massé, M"" Ugaldo jouera 

Galatée, M
lle

 Wertheimber Pygmalion, les deux autres rôles 
seront remplis par MM. Mockcrel Sainte-Foy. On commencera 
par la reprise d'Adolphe et Clara, on finira par les Rendez-
vous bourgeois. 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui la 62
e
représenta, ion. du 

succès phénoménal de la Dame aux Camélias, l'éditer et 
M

mc
 Doclie font toujours merveille dans l'admirafjle ouvrage 

de M. Alex. Dumas lils. 

—'M""' Rose-Chéri devant partir très prochainement pour 
Londres, le Piano de Berthe ne sera plus joué qu'un petit 
nombre de fois. Ce soir, ki 26' représentation de cette char-
mante pièce, avec le merveilleux violon Bazzini, qui. rappelé 
à l'étranger, ne donnera plus que trois concerts au Gymmise-
Dramatique. Apres demain, rentrée de Geoffroy. 

SPECTACLES DU 14 AVRIL. 

OPÉRA. — Lucie de Laniinermoor, Vert- Vert. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Tartufe, l'Avare. 

OPÉRA COMIQUE. — Adolphe, Galatée, les Rendez-vous. 
OUÉON . — Les Cinq minutes du Commandeur. 
OPÉIIA-NATIONAL. — La Poupée, la Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — La Came aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Paris qui dort, le Château, un Monsieur. 

GYMNASE . -- Blanchard, le Marquis de la Bretètlic, lo Piano. 
PALAIS-ROYAL. — Miaotaure, une Rivière, Maman Sabuuleux. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Benvenulo Cellini. 
GAITÉ. — Lss Barrières de Paris. 
\MBIC,U. — Saïah la créole. 

1 THÉÂTRE NATIONAL. — Geuevièvo patronne do Taris. 
1
 COMTE. — La Pie voleuse. 
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Ventes immobilières. 

AUBIEMCE DES CRIÉES. 

SAISON ET MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M" RURR1N, avoué à Paris, quai des 

Grands-Àuguslins, H. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 21 avril 1852, deux heu-! 

res de relevée, 

•1" D'une MAISON composée de plusieurs corps 

de bâtiments, cour et dépendances, sise à Paris, 

quai des Grands-Augustlns, 17. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

Produit brut : 7,336 fr. 

2" D'une MAISON DE CAMPAGNE avec jardin et 

dépendances , sise à Vauxbuin , près Soissons 

(Aisne). 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit 11e ISUT.DIN; 

2° A M" Lavocat, notaire à Paris, quai de laTour-

nelle, 37. (5900) 

MAISON A GENTÎLLY. 
Etude de M" Henri POÇHARD, avoué à Paris, rue 

Loois-le-Graud, 25. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

.de la Seine, deux heures de relevée, le 21 avr" 

1852, en un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, avec grand jar-

din planté d'arbres fruitiers à la suite, sise bar 

rièrede Fontainebleau ou d'Italie (Maison-Blanche), 

route de Fontainebleau, 82. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Ilepri POCIIABD, avoué poursuivant, 

Paris, rue Lpuis-le-Grand, 25; 

2° A M e Desgranges, avoué, rue do la Michodi 

re, 20. (5905) 

MAISON MEME VINAIGRIERS. 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 28 

avril 1852, 

D'une MAISON à Paris, rue des Vinaigriers, 35 

Produit : 4,525 fr. 

Mise à, prix : 40 ,000 fr. 

S'adresser : 
1° A Me COTTREAU, avoué poursuivant, déposi 

taire des titres et d'une copie de l'enchère, rue 

Caillou, 25 ; 

2°' A M c Marchand, avoué, rue St-Honoré, 283 

 ■ (5907) 

P10PBIÉTÉ A BELLEVILLE. 

Vente au Palais-de-Justicc, à Paris, le mercredi 

28 avril 1X52, a deux heures, en deux lots qui 

pourront être réunis, 
D'une propriété dite le HAMEAU MERCIER, 

comprenant six corps de bâtiments, sise à Belle-

ville, impasse Saint-Laurent, 2, près la barrière 

de la Chopinette. 
Mise à prix du 1" lot, 30,000 fr. Produit, 3,550 fr. 

du 2' lot, 20,000 — 1,500 

Etude de M» ALBERT, avoué à Paris 

Saint-Denis, 28. 

boulevard 

Total : 50,000 fr. 5,050 fr. 

(5908) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

4 VVKÏXDV jolie MAISON DE CAMPAGNE, sise 

A VLilURE, à Etiolles, avec un très beau parc 

formant un ensemble de 18 arpents. 
Belle MAISON DE CAMPAGNE dite laBaronnie 

de Balainvilliers, près Lonjumeau, beaux jardins, 

pièces d'eau et joli parc de 7 arpents entoure de 

murs. , 
Jolie MAISON DE CAMPAGNE située a Bomain-

Prix demandé : 20,000 fr. 

Deux jolies MAISONS à Gonesso, près Pontoise, 

avec cours et beaux jardins. 
S'adresser à M« PLANCHAT, notaire, boulevard 

Saint-Denis, 8. (5903) * 

1851, aura lieu le jeudi 29 de ce mois, à onze heu-

res et demie très précises. (6759) 

NUES-PROPRIÉTÉS ff~J?&& 
par M c POTIER, notaire â Paris, en sou étude, rue 

Richelieu, 45, le 19 avril 1852, midi. — Mises à 

prix : 1" lot, créance privilégiée de 11,025 fr. 36 

cent, sur biens ruraux de 35 hect. 85 ares 20 cent, 

dans le département de la Marne : 5,500 fr.; 2' 

lot, 145 fr. 50 cent, de rente 5 p. 0/0 sur l'Etat : 

500 fr. 
S'adresser audit M" POTIER ; et à Vitry-lo-Fran-

çais (Marne), à M* Ledreux, notaire. (5792) 

MAISON RUE FONTAINE-MOLIÈRE. 
Adjudication, le 20 avril 1852, 

D'une MAISON à portc-cochère, 

rue Fontaine- Molière, 13. 

Produit brut par location principale : 

Mise à prix : 85,000 fr 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser à M" DESPREZ, notaire, rue de 

Saints-Pères, 15. (5893) * 

MM. LES ACTIONNAIRES SuSf 
Auguste Dupont fils et C% pour l'exploitation des 

pierres lithographiques, sont convoqués en assem-

blée générale pour le 26 avril 1852, heure de midi 

à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ilonoré, 45, Hôtel 

des Fermes, â l'effet de nommer un liquidateur en 

remplacement de M. Auguste Dupont, décédé. 
(o757J 

Maladies secrètes, dartres, scrofules eu 

«ISCUITS dépuratifs duD; OLLIVlER.autoril , 

Dgouveruament, approuves par l'Académie 1„ -

decine. A Paris, r. St-Honoré, 274. Cons. gr
a

| 

(6592)
 -) 

PIERRE DIVINE. fr. Guérison prompte des mal» 
el es au cmuihn „« . "'*"a-

ar. 

A VENDRE 

LA TERRE DE LAUVERGNAC, 
située commune de Guérande (Loire-Inférieure), 

sur le bord de la mer, contenant 300 hectares, 

avec château entouré de heaux bois futaies. 

S'adresser à M« GAUTRON, notaire à Nantes. 
(5902) * 

sise à Paris, 

6,000 fr. 

MAISON « PROPRIÉTÉ 
Etude de M« 

STJB.-SJEIBÏE. 

CAMPROGER, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 49. 

Vente sur licitation, en l'étude de M« FOULLON, 

notaire à Boulogne-sur-Seiue, le 25 avril 1852, à 

midi, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise audit Boulogne, rue d'A-

guesseau, 3 (Seine); 

2» D'une PROPRIÉTÉ de rapport, sise même 

lieu, rue d'Aguesseau, 2, en face de la précédente. 

Mises à prix : 

Premier lot : 6,000 fr. 

Deuxième lot : 2,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M" FOULLON, notaire a Boulogne-sur-

Seine ; 

2» A M" CAMPROGER, avoué poursuivant la 

vente, à Paris, rue Ste-Anne, 49 ; 

3° A M" Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart, 6 

4° A ME Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10; 

5° A M E Angot, notaire à Paris, rue St-Martin, 88 

(5892) 

TRAITÉ DE PRONONCIATION, 
les moyens d'obtenir une bonne émission de voix, 

de corriger les accents vicieux et tous les défauts 

de prononciation. Seule méthode employée au Con-

servatoire. Par M. MORIN (de Clagny), professeur 

de lecture à haute voix et de déclamation lyrique 

au Conservatoire. Chez l'auteur, 9, pass. Saulnier 
(6752) 

lV
wn M. LEPELLETIER, gérant de la société 

Al lo. Lepelletier et C% constituée par acte re 

eu Havon, notaire à Malines, le 25 août 1851, i 
'honneur de prévenir MM. les porteurs de parts 

d'intérèls que l'assemblée générale extraordinaire 

indiquée pour lundi 5 avril 1852, n'ayant pas 

réuni la moitié plus une des parts d'intérêts, les 

membres présents n'ont pu prendre aucune dé-

cision. 
Conformément à l'article 25 de l'acte de société, 

une seconde réunion est convoquée pour le lundi 

3 mai 1852, à Malines, siège de la société, à l'hô-

tel Saint-Jacques, place du Marché-aux-Grains, 

dix heures du matin. Cette assemblée a pour but : 

d'entendre le rapport du gérant sur la situation 

de la société ; 2° diverses modifications aux statuts. 

Les membres présents à cette seconde assemblée 

pourront délibérer valablement, quel que soit leur 

nombre. 
Conformément à l'article 20 de l'acte de société, 

il faut, pour être admis à cette assemblée, avoir 

déposé ses titres au moins huit jours à l'avance, 

savoir : à Malines, au siège de la société, rue des 

Vaches, L.-E., n° 352, et à Paris, chez M. Lepelle-

tier, gérant de ladite société, rue de la Chaussée-

d'Antin, 38 ; il sera donné récépissé du titre, qui 

servira de carte d'admission. 
Les personnes qui se piésenieraient avec des ti-

tres le jour de l'assemblée ne seront pas admises. 
(6756) 
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irrririnn SAISON DE 1852. 
ALLbVAnU. L'Etablissement Thermal des 

eaux sulfureuses d'ALLEVARD (Isère) et les BAINS 

DE PETIT LAIT qui y sont annexés seront ouverts 

cette année du 20 mai au 30 septembre. 
L'eau sulfureuse d'ALLEVARD est la plus riche 

de Franeê en principes sulfureux, puisqu'elle con-

tient 24 centimètres de gaz acide siilfhydrique li-

bre, et qu'après les eaux de Challes et d'IIerlle-

broun, c'est elle qui contient le plus d'iode. 

Les BAINS DE PETIT LAIT , réunis à l'Etablisse-

ment sulfureux, sont un moyen puissant de gué-

rison dans les maladies nerveuses, les affections 

chroniques du tube digestif et les maladies aiguës 

de la peau, telles que ['eczéma tabrun. 

Il ne pourra être donné des BAINS DE PETIT LAIT 

qu'à partir du 15 juin. ALLEVARD, situé dans 

une vallée des Alpes françaises, à quelques kilo-

mètres de Grenoble, permet, par la variété de ses 

sites, d'être comparé aux plus riantes localités de 

la Suisse. 
Plusieurs services réguliers arrivent à la porte 

de l'Etablissement, et des voitures à volonté offrent 

des moyens de transport commodes et rapides de 

Grenoble à ALLEVARD. (6741) 

MM. LES ACTIONNAIRES iS-Sï 
surances générales, établie à Paris, rue Richelieu, 

87 (ancien 97), sont prévenus que l'assemblée gé-

nérale, pour la reddition des comptes de l'exercice 

MICROSCOPE GAUDIN l^t^T 
franco par la poste, contre mandat sur la poste, 

M. Gaudin, 38, rue de Varennes, Paris. 
(6709) 

aux parfums les plus 

suaves, pour entretenir BAINS ÂU LAIT 
la beauté de la peau, enlever les taches de rûus 

seur, etc., dans tous les BAINS , et chez CI1ABLE, 

rue Vivienne, 36. Le SACHET, 1 fr. (6717) 

PEINTURE AU BLANC DE ZINC 

Hue du Marché-Salnt-Honoré, 30, a Paris. • 

ENTREPRISE CKKÉBAIE 

de Peinture à l'Huile, à la Colle eu au Vernis 
EN BLANC DE ZINC 

h DE LA VIEILLE-M0NTA6HE. r./ 

oui 

POMMADE RICHELIEU 
jusqu'à sou dernier jour un visage fiSS 
vermeil, sans rides et sans ancûûe^m .1 
térations que la -vieillesse entraîne à i» 
suite. Celle fraîcheur de visage était a.» » 
une pommade inventée par NINON DP LKN 
CLOS, et dont le secret a élé confié ï'\u~, 
DEL AUNAY.Cet le pommade entrelient « 
la beauté de la chevelure et emnéchp i. 
chute des cheveux. Pois à s et à 3 fr „„ 

Noire-Dame- des -Victoires, 44, maff 
Monihro. Ou expédie en province eUM. 
franger (affranchir). e" 

Pour éviter les contrefaçons, chaque not 
est revêtu de la signaturede M»« Delaunay. 

(6706) 

BEAUTÉ DES GIGLES. «âS 
de S. M. la Iîcine Victoria, inventeur de la Pâte pour 
émailler les ongles et leur donner le plus beau brillant. 
2 fr. la boite. Palais-National, galerie Moutpensicr, i0. 

Ne pas se tromper de numéro. (6007) 
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Vente» après faillite» 

Vente après faillite, place de la 

Ilourse, 2, 
Le jeudi quinze avril mil huit 

cent cinquante-deux, a midi. 
Divan, causeuses, chaises, fau-

teuils, console, tables, vieux piano, 
lampes. — Me Danlhonay, eoinmis-
saire-priscur. (5898) 

Venle après faillite en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-

saire", 
D'un Matériel de marchand de 

vins, rue Phélippeaux, 35, à Paris, 
Le jeudi quinze avril mil huit cent 

cinquante-deux, onze heures du 

matin, 
Par le ministère de M* Félix 

Sehayé, commissaire-priseur, rue 

Ue. Cléry, 5. 
Désignation sommaire: 

Grand comptoir et trois cuvettes, 
garnis de séries de mesures en é-

tain; 
Six harils en élain avec cannelles 

en cuivre; 
Brocs et entonnoirs en cuivre et 

élain ; 
Baquets, seaux, bouts de chan-

tier, crics, ustensiles de cave, 
Trois belles glaces encadrées ; 
Talitcs, buffet, placard, sièges di-

vers, poêle, fourneau, fontaine , -
Appareils à gaz appliqués, patères 

en cuivre ; 
Porcelaines, crislaux, batterie de 

cuisine; 
Marquise avec ses accessoires ; 
Vins, caux-dc-vie et liqueurs en 

fùls et en bouteilles, conserves de 
lïtiils, elc. 

Au comptant, cinq pour cent. 
(5899) 

et LEVASSEUR. M. Dujarrier seul a 
la signature sociale. (4671) 

ïrnlem mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissàtrcs-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 15 avril. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

chaises, pendules, lampes,elc.(5904) 

En uue maison sise à Paris, rue de 
Seine, 55. 

Le 15 avril. 
Consistant en couchers complets, 

tables, chaises, fauteuils, elc. 

En une maison sise à Paris, rue des 
Trois-llornes, 26. 

Le 16 avril. 
Consislant en méfiera à clous, 

cheminée, loge do concierge, elc. 

«UCIÉ'JÏIC-J. 

D'un acle sous signature! privées, 

en Uale à Paris du premier avril 
mil huil cent cinquanle-deux, enre-
gistré, il appert qu'il a été lorme 
une société en r.om COllectil cuire 
Al. Louis DUJ ARH1EH, demeurant â 
Paris, faubourg Sala t-Martiri, 11, cl 

M. Louis-Emlle-Théoplillè LliVAS-
SEUtt, demeurant à Paris, nie Yol-
ta, 19; que cette société, dont la du-> 
roc est de douze années qui çoro-
meaceront * courir le quinze avril 

mil huit cent cinquante-deux, a 
pour but la vente de bouillon el 
bœuf. Le Siège ÛM la société est à 
Paris, faubourg Saint-Martin, n. 

La raison sociale sera DUJAIUUEK 

Elude de M* LEMESLE, avoué à Pa-
ris, rue de Seine, 54. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple àParis, le trente-un 
mars mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré à Paris, le dix avril de la 
même aonée, folio 134, reelo, case 
rc , par Delestang, qui a reçu cinq 

francs cinquante centimes, décime 

compris, 
11 a été formé une société en nom 

collectif a l'égard de madame Loui-

se STEFFAN, femme séparée, de 
biens d'avec M. Henri-Marin VÉRI-
TÉ père, aux termes de leur contrai 

de mariage, passé devant M« Gral-
fet, notaire au Perray (Seine-et-Oi-
se), le deux septembre mil huit cent 
quarante-quatre, enregistré , mais 

néanmoinsaulorisée de son mari à 
taire le commerce, demeurant en-

semble à Courbevoie, rue du lileu-
de-France (Seine), et M. Jean-Bap-

Male-jutes-Henri TROUSSELLE, em-
ployé, demeurant à Paris, rue du 

Sentier, 33, d'une part; 
Et en commandite à l'égard de M. 

Théodore JOUET, ancien négociant, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, 30, d'aulre part. 

Cette société a pour objet l'exploi-
tation des établissements de blan-
chiment de tissus de laine, sis à 
Courbevoie, rue du Bleu-de-France, 
et d'apprêts, sis àSablonville,Gran-
de-Bue, n, commune de NeulUy-
sur-Seine, près Paris. 

La raison sociale de la nouvelle 

sociélé est : Dame VEIUTE-STEF 
FAN, Jules TROUSSELLE etC«. 

'foules les opérations de la sociélé 
concernant les achats devront êlre 
faites au comptant, soit en argent, 

soit en valeurs de portefeuille, dont 
l'endos ne sera valable que s'il por 
ie la signature des deux associés 
dont le nom figure dans la raison 
sociale. Celle douille signature sera 

nécessaire pour l'acquit des comp 
les et des factures: les associés en 
nom colleclif s'inlerdisent formel 

iemenl l'emploi de la signature so-
ciale pour alfaires personnelles au-
tres que celles de la société, et ce, a 

peine de nullité à l'égard du bénéfi-
ciaire et des tiers-porteurs. Au sur-
plus, il ne pourra être créé aucun 
engagement, soit par billets, soit de 
toute nuire manière, :\ peine de nul 

(lté à l'égard de la soeiétéet a l'é-
gard des tiers, même pour comple 
de la sociélé, sans qu'il soit signé 
parles deux associés doitt les noms 

figurent dans la raison sociale; de 

(elle sorte qu'aucun des deux asso-
ciés n'aura privativement la signa-

ture sociale pour quelque opération 
que ce soil. Toutefois, chacun d'eux 
se réserve la faculté dedonnenine 
procuration spéciale à une licrce 

personne qui, audit cas, devrait a-
jouler à lu signature:» Par procu-
ration d'un tel. » Madame Vérité-

Sletran ne pourra avoir d'aulre 
mandataire que son mari. 

L'apport de madame Vérilé-Stef-
fan se compose : i" de l'achalanda-
ge actuellement aUaohé auxdils éta-

blissements; 2° de ses droits aux 
deux baux des usines de Courbevoie 
et de Sablonville,el du matériel de 
dits établissements, qui appartient 
loul ehlicr a M. Jouel, de son indus 

I rie et sus soin». 
M. Jules Ti'ousselle n'apporte il la 

société que son Industrie et ses 

soins. 
L'associé commanditaire apporte 

dans la société la jouissance seule-
ment du matériel, et une somme de 
vingt, mille francs pour servir -de 

fonds de roulement. 
La société commencera à partir 

du premier avril mil huit cent cin-
quante-deux, pour finir le quinze 
janvier mil huit cent cinquante-sept. 

La société ne sera pas dissoute 
par fe décès de l'associé comman-
ditaire; elle continuera ses opéra-
tions avec le concours de ses héri-
tiers ou ayants-droit; elle ne sera' 
pas non plus dissoute par le décès 
de madame Vérllé-Stetfan, mais el-
'e le sera par le décès de M. Jules 

Trousselle. 
Tout pouvoir a élé donné à cha-

cun des associés, ou même à tout 
porteur d'un des triples de l'acte de 
société, de faire t elle déclaration 
qu'il appartiendrait pour l'enregis-
trement dudit acte de société, et d'en 
déposer el publier un extrait par-
tout où besoin serait, conformé-

ment à la loi. 
Pour extrait : 

L. STEFFAN , femme VÉRITÉ. 

Jules TROCSSELLE. 

T. JOUET. (4672) 

CRA1S, sa femme, de lui judiciaire-
ment séparée quant aux biens, et 
do fui dûment autorisée, même de-
meure, il a été formé, à partir du 
premier avril courant, pour dix ans, 
finissant au premier avril mil huit 
cent soixante-deux, une société en 
nom colleclif sous la raison F1UTOT 
et C", pour l'exploitation à Paris, 
place Lafayelte, 26, d'un entrepôt 
de charbons, bois cl autres denrées; 
que le sieur Fritot aura seul la si-
gnature sociale, FRITOT et C". 

Pour extrait : 
ANSART D'AUBIGNY, 

22, rue Vivienne. (4675) 

Elude de Me JAMETFL, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, demeurant à Paris, rue Laf-

fille, 15. 
D'un jugement rendu parle Tri-

bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le premier avril mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré; 
Entre M. DAVID, demeurant à Pa-

ris, rue des Marais-Saint -Martin, 15 
d'une part ; 

Et M. FATTOT, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, d'autre part; 

11 appert : 
Que la sociélé de fait formée en 

tre les susnommés pour l'exploita-
tion d'un bal publie sis à Paris, rue 
de la Douane, ancienne rue Sam 
son, sur les terrains de l'ancien 
roulage général de France, 

A élé déclarée nulle et de nul ef-

fet, comme n'ayant pas été revêtue 
des formalités voulues pur la loi. 

Pour extrait : 
J AMETEL. (4673) 

D'un acle sous signatures privées 

en daie à Paris du trente mars der 
nier, enregistré; 

11 appert : 

CJueM.François-CharlesLE PAGE, 
homme de lettres, demeurant à Ba-
lignolles, impasse Sl-Louis, 3 ; 

M. Gabriel-Jean-Fi'auçois 1IAU 

DUC, employé, demeurant à Paris 
rue Meslay, 22; 

El M. Jérôme -Eustacbc- Yiclor 

VIRLEZ, bijoutier, demeurant à Pa-
ris, rue des Gravilfiers, 16; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison su 
cialc 11AUDUC, VIRLEZ et C", qui a 

commencé le premier avril courant 

pouf finir le premier janvier mil 
huit cent soixanle-sepl ; 

Pour l'exploitation d'une nouvelle 
fermeture de bouteilles el vasesdes-

linés à contenir des liquides gi 
zeux. (4674) 

D'un acle passé devant M" Duval 
et son collègue, notaires à Paris, le 
six avril mil huit cent cinquante-

deux, enregistré ; 
U appert : 
Qu'il a élé créé une sociélé, sous 

la raison sociale A. PROST et C', 
sous le litre de Compagnie générale 
des Caisses d'escompte, en nom col-
lectif à l'égard de M. Joseph-An-
toine-Alt'red PROST, fondateur de 
ladile sociélé, demeurant à Paris, 
rue des Petits- Augustins", 5, qui en 
est le direcleur-géranl, ayant seul !a 
signature sociale, et en Commandité 
seulement à l'égard de ceux qui y 
adhéreront par la prise d'actions, 
pour trenle années, ù parlir dudit 
jour six avril mil huit cenlcinquan 
te-deux, jour de sa constitution. 

Le siège social est à Paris, rue du 

Houssaye, l, mais pourra être trans-
porté aûlre part. 

L'objet de la sociélé est de consti 
tuer successivement dans toutes les 
villes de France qui le comporte 
ront, des caisses d'escompte, cl 
d'assurer ces caisses contre leurs 
chances de perles, moyennant une 
prime fixe perçuesur le mouvement 
général de leurs alfaires. 

Le capital social esl de trois mil-
lions de lianes, représenté par six 
mille actions Ue cinq cents francs 

chacune, qui seront nominatives 
ou au porteur, au choix des action 
naires. 

Signé : DOVAL. (1976) 

parties unesociélé de commerce en 
nom collectif. Celte société a pour 
objet le commerce de commission 
en marchandises et d'articles de 
Paris. Le siège de la société est el 
restera fixé à Paris, rue Meslay, 38. 
La durée de . la société sera de neuf 
années consécutives, qui commen-
ceront le premier mai mil huit cent 
cinquanle-deux et Uniront le trente 
•avril mil huit cent soixante et un, 
sauf les cas de dissolution ci-après 
prévus. 

Article 2. La raison et la signatu-
re sociales sont MAGiNIOL, ROUS-
SELON etBADENlER. 

Article 3. M. Magniol aura seul la 
signature sociale, dont il ne pourra 
l'aire usage que pour les affaires de 

la société. 
Arlicle 10. Après les trois pre-

mières années delà société, M. Ma-
niai se réserve expressément le 

droit de se retirer complètement de 
la sociélé et delà dissoudre, soil au 
bout de ces trois années, soil à 
l'expiration de chacune des six an-

nées suivantes, en prévenant par 
écrit ses coassociés six mois à l'a-

vance. 
Article ti. En cas de décès de l'un 

des associés pendant le cours do la 
société, celle sociélé continuera, 
mais seulement jusqu 'au premier 
mai suivant. 

Pour extrait: 
Signé : DE MADRÉ , rue Saint-

Antotne, 205. (4679) 

OlUco Judiciaire du haut commerce 

rue Vivienne, 22. 
D'un acle sous seings privés, du 

douze avril mil huil cent cinquanle-

deux, enregistré ; 
Il appert : Qu'entre le sieur Fran-

çois- Adolphe -llippolyle FlilTOT, 
demeurant a Paris, rue d'Abbcville, 
U, et djMBB '('héodorc-Auguslipe 1)E-

D'uu acte sous seings privés, en 

dale à Paris du six avril mil huil 
cenl cinquanle-deux, enregislré le 
neuf, il appert que M. Jean-Joseph-
Marie-Viclor MAGNIOL, négociant 
demeurant il Paris, rue. Meslay, 38, 

et M. Georges-Eugenc BÉGULE.aus-
si négociant, même demeure, ont 
déclaré la sociélé de commerce, 
existant enlre .eux sous la raison 
MAGNIOL el BEGULK lils, dissoute 
cl résiliée d'un commun accord a 
oomplerdu premier mai mil huit 

cent cinquanle-deux, el que M. lua-
gniol a élé chargé de la liquidation 

Signé : M AGXIOL et B EGULF. fils 
 (4078) 

Suivant acle passé, devant M* de 

Madré, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires a Paris, le sept 
avril mil huit cent einquanlc-ileu*, 
enregistré, contenant les comblions 
de la sociélé établie entre : l' 
Jean - Joseph - Marie - Victor MA-
GNIOL, négociant commissionnai-
re, demeurant à Paris, rue Meslay, 
38 ; 2° M. Jean-Baplisle-François-
l'aul ROUSSbLON, commis négo-
ciant, même demeure; 3" et M 

Picrre-Charles-FiançoisBADUNlER 
aussi commis négociant, même de-
meure, il a été stipulé notamment 
ce qui suil : 

Article p-r, Il est formé entre les 

mier janvier mil huil cent soixanle 
et un, sauf divers cas de dissolution 
anticiliée, tels que la souscription 
par M. Régent, avec la signature so-
ciale, d'engagements étrangers à la 
sociélé ; une diminution de trente 
mille francs pour le capital social ; 
le décès de M. Régenl, ainsi que loul 
changement dans son état dimi-
nuant sa capacité civile; mais dans 
le cas de décès de M. Lucas, la so-

ciété continuera entre M. Régenl et 
les héritiers et représentants de M. 
Lucas, sous la forme d'une sociélé 
en commandite, dont M. Itégent sera 
l'associé eu nom ou commandité, el 
les représentant s de M. Lucas les as-
sociés en commandite ou comman-
ditaires. La raison et la signature 
sociales sont Félix REGENT et C». M. 
Félix Régent est seul chargé de gé-
rer et administrer la sociélé. U a la 
signature sociale. Il acceptera eten-
dossera seultoules lellres dechànge 
et tous billets à ordre tirés sur la 
sociélé ou à elle transmis; mais il 
ne pourra souscrire aucun billet 
que pour règlement de marchandi-
ses ou matières premières dudit 

commerce, et à sept inois d'échéance 
au plus, à peine de nullité. Tous au-
Ires billets, pour être valables, de-
vront êlre signés des deux associés 
avec ladile raison de commerce. 

Pour exlrait : 

Signé : DE MADRÉ. (4680) 

se). Des offices correspondants sont 
établis à Cologne et à Paris. La du-
rée esl fixée à cinquante années, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-un. Le fonds social 
est d'un million huit cent soixanlc-
qnlnze mille francs, ou cinq cent 
mille lhalers courants de Prusse, 

divisé en cinq mille actions. 
Pour extrait : 

Signé, Eugène L EFEBVRE. (4682) 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien 
agréé près le Tribunal de com-

merce, demeurant à Paris, rue 
Chabrol, Tt. 
D'un acle sous seings privés, en 

date du trente el.un mars mil huil 
cent cinquanle-deux, enregislré, 

U appert qu 'une société en com-
mandite a été contractée pour dix 
années entre Etienne HALLOT, bou-
cher à La Chapelle-Sainl-Denis cl 
le Commanditaire dénommé audit 
acte, pour l'aire le commerce de la 
boucherie. 

Le siège est à La Chapelle-Saint-
Denis, rue des Poissonniers, 2s. La 
raison et la signature sociales se-
ront HALLOT et C". 

CHALOriN. (4677) 

Suivant acle passé devant M" de 
Madré, qui en a la minute, et son 
collègue, solaires à Paris, le trois 
avril mil huil cent cinquanle-deux 
enregistré, contenant les condition: 
de la société établie cuire : 

1" M. Joseph LUCAS, propriétaire 
ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Bourdon, 15 ; 

2- Et M. Félix REGENT, commis de 
la maison Jouriicux aîné, dont Pcx 
plodation fait l'objet de ladile so-
çiele, demeurant à Paris, rue Aine-
lol ,26, il a été stipulé notamment 
ce qui suit : 

11 est formé entre les parties une 
société de commerce ayant pour ob 
jet la fabrication el le commerce de 
bronzes et cuivres, par continua-

V 0 ' 1 , f, la maison Journeui ainé 
dont M. Lucas est devenu acqué-
reur, aux termes d'un acle reçu par 
ledit M« de Madré, le vingt-neuf 
mars nul huit cent cinquanle-deux. 
Le siège de la sociélé est fixé à Pa-
ris, rue Ainelot, 2c, comme pour 

1 ancienne maison Jouriicux, mais 
il pourra cire transféré ailleurs du 
consentement des deux associés. La 
société a commencé à courir depuis 
le yingl-qualrc février mil liuil 
cent einquanle-deux, et linirale pr 

D'un acte suis signatures privées, 
du trente-un mais mil huit cent 
cinquante-deux, enregislré à Pari 
le douze avril suivant, par Deles-
lang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Il apperl : 
Que la société commerciale, for-

mée par acte du vingl-six avril mil 
huit cent cinquante-un, sous la rat 
son : A. BRETQCQ et (>, pour l'ac-
quisition et l'exploitation d'un fond: 

de commerce de chaussures ei 
gros pour l'exportation, entre , 1 

M. Miebel-Nareisse-Anlonin BUE-
TOCQ, négociant, demeurant alor; 
à Paris, rue Rougemonl, 8 ; 2" ma-
dame Marie-Joséphine HANNE, son 
épouse, tous deux gérants ; et 3" un 

commanditaire dénommé audit ac-
te, a élé déclarée dissoute à l'amia-
ble, à partir dudit jour trente-un 
mars, sans avoir eu d'exécution. 
gSPour extrait : 

A. B RET OCQ . (4681) 

Etude de t* Eugène LEFEBVRE, a-
gréé au Tribunal de commerce de-
là Seine, rue Montmartre, 148. 
D'un acle reçu par Johaenlgen, 

notaire a Cologne, le premier avril 

mil huil cent cinquanle-deux, 
Entre M. Charles DETILUËUX. in-

génieur civil, demeurant a. Cologne, 
et les autres parlicn dénommées au-
dit «cle, 

Appert : 

Le projet «le statuts aux minuta 
dudil notaire, déposé le vingt-cinq 
juin mil huit cent quaraiile-neuf, 
conleuaill constitution d une socié-
té sous la dénomination : Société 
anonyme des mines et fonderies du 
Illun a clé modifié, régularisé el 

transforme en une nouvelle sociélé 
en nom colleclif il l'égard du gé 
rani, et en commandite à l'égard 
des actionnaires, La raison sociale 
est -.Charles DETTL1.IEUX et O. M. 
Delrlheux est seul gérant responsa-
ble ; il a la signature de la sociélé. 

La dénomination est: Société des 
mines el fonderies du Rhin. Le siè-

ge social esl à Ber^e-llorbceli (Pru8-

TRIBUNAL DE COMMEttCK. 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samediB 

de dix à quatre heures. 

Futilité*. 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F0 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A, GUVoT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

CONVOCATIONS DE CIIÉANCIBHS 

Sont invitii à te rendre au Tribunal 
de commerce de VarU, salle des as-
semblées des faillites, MM. tes crtun 
clert : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARTIN (Jean-Baptiste), 
grainetier, rue Sl-Anfoine, 195, le 
19 avril à 1 heure (N° 10396 du gr.); 

Pour ojslslcr à l'assemblée dam la-
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les ticrs-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
metlre au grelfc leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉltmCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CORRARD (Jean Raidis 
te), mdde vins, à La Vîllelle, rue 
de Flandres, 72, le 19 avril à 3 heu 
res i[2 (N° 10288 du gr.); 

Du sieur DEVILLERS (Louis-Ilo 
noré-Julien), relieur, quai dés Au 
guslins, 55, le 19 avril a 1 heure (N 
8547 du gr.); 

Du sieur CUAZALY (Jean), char-
bonnier, a ta Gare d'Ivry, le 19 
avril à i heures ip! (N» 10332 du 

gr.); 

Du sieur LAFOND (Jean), limona-
dier, lioul. du Temple, 70, le 19 avril 
a 9 heures (N» 1010a du gr.); 

Pour être procède, sous la presl 
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérilicutlon et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. los syndics. 

C0NC011PA,T9. 

Du sieuv CCtLSON aîné (Fran-
çois-Auguste), bonnetior, rue Sl-
Martiii, 135, le 19 avril à 9 huurcs 
(N u lima dugr.); 

Du sieur CHAPELLE (TliéodQro 
Adolphe), quincaillier, rueduTourr 
St-llonoré, 13, le 19 a\ri! a 3 heu-

res 1|2 (N° 10149 du pQ; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur i'cUtt de la faillite et délibé-
rer sv,r la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre dtclartf 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement comuiltt 

tant sur les faits de la gestion qu 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. , 
Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés»! affir-
més du sieur DUHANWÏ.U, fg«> 
d'affaires, rue des Beaux-Arts, J, 
peuvent se présenter chez M. iiao-
douin, syndic, rue d'Argenteuu, i . 

pour toucher un dividende as J a-

64 cent. p. 100, deuxième eUlenw-

re répartition (N" 7767 du gr-)-

MM. tes créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs NANTOIS et t lAH 

PKNTIEll, commlss. en 
Thévenol 12, peuvent se présa>" 

chez M. Maillet, syndic, ;'«f
 LfV'e

4
' 

4c, pour loucher un Uivictoritlo ue 

francs 13 cent. p. IOO , umqûe « 

partition (N° S03i du gr.). 

MM. les créanciers vérili^«« ; 

niés des sieurs OLLER.UIA - » 

P ATT F Y , nég.-commisswn«Sf 
rue. 1 1 auleville, 61, pcuveii ■ { ̂  

senterehez M. Maille , > f'V,-
Laffille, 41, pour loucher m « 

demie de isl'r. 39 cent, P- »»•, ,_ 
que répartition (N" 8391 du gj'> 

MM. les oréanci^nllcseta 

més du sieur MAlLtiLn k 1|t 

tailleur, rue Richehen. »• ^Be, 
se présenter chez M. I »' ' . -

 u
n 

rue 1-aslourel, 7 
dividende de il) r- >t^ (H- 99» 
p. ioo, unique réparl

11108 1 

dugr.). •",.:(iésel.i,,!r' 
MM les créanciers^

 (A
, 

mes du sieur \ u-*.„- ,. u e ut» 

phonse-Josepb), "P^V**1* 
Gravilfiers, 7, peuvent st-; Poulet. * 
chez M. Iluet, synd '«>.7JSa'*> 
pour loucher un d. !l

al
tiue» 

57 cenl. p. ioo, «nique m 
(N" 95ii du gr,). 
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Du., avril .852.- MllfS^; 
ans, rue St-Lazarç, U- ,
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ge, 69 ans, rue de UJ '» ,-uf 

5.. -Mme toto,U»b,*Ç 

que, eu ans, rue Ne ^ 'ne Je ^ 

du 
rue 

-1 M. Robert, }5 •»>?•, 
-Denis, 67.- M/ ^t, î fu 
i Nord, 10. — M- Woî«*V 

.ue du llarlay, 3. 
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cher, 27 ans, rue cuer, n u" 3;,' "r, '., n < rue 1 ^ 
76. — M. Vadé, il f.

0
t'4l ««&l 

vres, 4. - Mme Ja%'. Guen»; , 

de \ aug.rard. «1 île v*ugir*r«. ".•„. .lea-krUi _ 
ans, rue St-Andrô^ej „ 

M. Chapeaux, 6 a ... M-
Vieille-Estrapad'. 8 ;

 B
5.2«9 

/.el, 70 ans, rue 

Le gérant ,
 pAl
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 " ' " ' A GUVOT. 
Pour légalisation do la signature 

Le maire du i" arrondissement, 


